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PRÉFACE 

La Commune de Mayo-Oulo est créée par le décret présidentiel N° 82/455 du 20/9/1982. Elle se situe dans 

le Département du Mayo-Louti, Région du Nord. C’est une commune frontalière avec le Nigeria. Cette 

situation géographique lui attribue des particularités que les autres Communes du même Département ne 

disposent pas. L’Institution Communale, suite à la réforme sur la décentralisation au Cameroun vu la loi 

2004/018 du 22 juillet 2004 et du 24 décembre 2019, fixant les règles applicables aux Communes, se 

trouve investie d’une mission toute nouvelle à savoir, celle d’assurer le développement de son essor 

territorial. Elle bénéficie dans cette circonstance d’une double légitimité à savoir populaire et étatique. Il 

leur revient le rôle de piloter le développement c’est-à-dire, de mener des diagnostics au niveau des entités 

sociales de base, déceler les projets porteurs, les planifier, les réaliser, les suivre et enfin en assurer la 

maintenance.  

Depuis 2004, L’Etat Camerounais a mis en place un organe de Développement au profit des Communes 

qui est à la charge de renforcer les capacités de ces institutions afin de mieux aborder la décentralisation. Il 

s’agit du Programme nationale de développement participatif (PNDP). Il a aidé les différentes Communes 

du Cameroun dans l’élaboration de leur PCD et a également financé diverses infrastructures sociales de 

base.  

Pour ce qui est de la Commune de Mayo-Oulo, depuis sa création, celle-ci a axé ses efforts vers l’atteinte 

des objectifs liés à l’accroissement numérique des infrastructures sociales de base dans les domaines 

hydrauliques, sanitaires et éducationnelles pour l’amélioration du cadre de vie des populations. La 

Commune elle-même diversifie ses services afin d’offrir aux communautés un confort qu’elle réclame.  

Le Cameroun à travers son document stratégique la SDN30, s’est fixé quelques objectifs majeurs pouvant 

faire de ce pays une nation émergeante. Certains concernent : l’accès à la santé, à l’eau potable et à 

l’éducation.  Au niveau local, Les efforts de l’institution communale sont à l’origine d’une amélioration 

conséquente des services.    

Le contexte de Mayo-Oulo reste particulier du fait d’un important flux de peuplement venant du Nigéria et 

également des différentes régions du Cameroun, vue sa situation à la proximité de Mubi, ville Nigériane où 

existe un marché important favorisant un commerce transfrontalier. L’installation permanente des 

populations venant divers horions, crée de nouveaux besoins en termes de points d’eau, des centres de 

santé, des établissements scolaires et d’une déconcentration des services de la Commune en créant 

différents centres d’état civil en vue de rapprocher de service des populations, la multiplication des besoins 

en éclairage public...  

La Commune a su faire face à ces différentes demandes en orientant ses financements propres et ceux du 

budget d’investissement Publics vers l’extension et l’équipement des formations sanitaires, l’augmentation 

et l’entretien du parc hydraulique, l’amélioration du cadre éducatif et la densification et la diversification 

des services communaux. Lors de la campagne électorale municipale, le Maire dans ses différents projets a 
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signé un contrat social avec la communauté locale. Dans ses propos, il a fait une promesse ferme à 

l’électorat d’axer ses efforts vers l’accès, à l’eau potable, aux soins de santé mais aussi à l’amélioration des 

résultats scolaires à travers plusieurs actions dans ce secteur dont le plus palpable reste l’appui à la création 

de nouvelles écoles et à la construction des salles de classes.  

Rendus à mi-parcours, ces objectifs sont en train d’être atteint. Les nombres des points d’eau est de 265. 

On a enregistré 12 centres de santés. On compte 171 établissements scolaires tout cycle confondu. Les 

services communaux ont été améliorés.  

Ces efforts sont également le fruit de la contribution de l’Etat Camerounais d’une part et de chaque citoyen 

de cette Commune d’autre part à travers les impôts locaux qui sont régulièrement collectés pour un 

investissement au niveau local.  De ce point de vue, les citoyens de cette Commune à qui il faudra rendre 

hommage reste une totale fierté pour cette Commune.  

Néanmoins, depuis 2012, Le PNDP est en train d’expérimenter un autre outil de développement qui permet 

de recueillir les avis des bénéficiaires sur les différentes actions que leur commune a dû engager à leur 

profit. Il s’agit de poser en quelque sorte un regard citoyen à l’endroit de différentes infrastructures des 

services rendus, de leur état, de l’accessibilité bref de recueillir leur avis par rapport aux conditions d’accès 

à l’eau potable, aux soins de santé, à l’éducation et aux services fournis par l’Institution Communale. Il 

s’agit du SCORECARD. C’est une enquête orientés vers les populations utilisatrices des services liés à 

l’accès à l’eau potable, à la santé, à l’éducation et aux services rendus par la Commune. Vu la pertinence 

de cette démarche, accord a été donné afin que l’OSC en charge de conduire cette enquête poursuive ses 

activités. La Commune et tous les partenaires étatiques ont veillé à ce que cette mission se déroule sans 

heurt.   

L’Exécutif Communal remercie le Programme Nationale de Développement Participatif et l’Institut 

National de la Statistique qui l’ont accompagné dans la réalisation de ce projet et espérer que ce processus 

va contribuer à combler ses attentes. Il remercie également les populations pour avoir accueillis 

chaleureusement les enquêteurs au sein des ménages et d’avoir participé activement dans ce processus. La 

commune par ma voie vous souhaite une bonne lecture du présent rapport. 

J’exprime particulièrement ma reconnaissance au PNDP pour son appui technique à l’élaboration de cet 

important document. Enfin, j’exprime ma gratitude à tous mes collaborateurs et toutes les populations qui 

ont contribué activement à l’élaboration de ce document. 

 

Le Maire 
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RESUMÉ EXÉCUTIF 

Le ScoreCard a été conduit dans la Commune de Mayo-Oulo. Cette enquête a été financé par le PNDP 

sous la supervision de l’’INS.  Cette enquête s’est adressée à 343 ménages répartis dans 19 grappes de 

villages. Cette enquête à recueillir le niveau de satisfaction des ménages par rapport aux services liés à 

l’accès à m’eau potable, à la santé, à l’éducation et aux services offerts par la Commune.  

La Commune dispose de 408 points d’eau dont 07 puits à pompe électrique, 304 forages avec pompes à 

motricités humaines, 13 forages avec pompe électrique, 84 bornes fontaines et 01 adduction d’eau. 277 

sources d’approvisionnement en eau sont fonctionnelles.  

Suite à cette investigation, la commune compte 25 établissements scolaires du niveau de la maternelle. 

Dont 13 établissements publics, 19 écoles de parents, 02 écoles privées et 0’ écoles des parents.   Elle 

compte 134 établissements primaires de 117 publiques, 15 écoles des parents et 02 écoles privées.  Au 

niveau du secondaire premier cycle il se compte 10 établissements.  

Dans le domaine de la santé, cette enquête révèle que la Commune de Mayo-Oulo est couverte par 14 

formations sanitaires dont : Un hôpital de district, 12 centres de santé Intégrés, et 01 garnison militaire.  

La Commune offre de services divers notamment l’état civil, le service d’hygiène, l’authentification des 

documents.  

L’insatisfaction issue de ses services tiendrait pour chaque service des causes suivantes : 

Dans l’offre de service en eau potable, les causes de la non satisfaction des ménages serait relative à 

l’éloignement du point d’eau qui concerne 19,10% d’entre eux,  de la mauvaise qualité de l’eau 224%, de 

l’insuffisance des points 47,60%, d’approvisionnement en eau, de la mauvaise gestion du point d’eau 

06,20%, défaut/lenteur de la réparation 10,20% et le coût élevé de l’approvisionnement en eau 3,10%.  

 

Dans le secteur de la santé l’insatisfaction proviendrait de l’éloignement des FOSA pour 78,90% des 

ménages, de la mauvaise qualité de service offert pour 23,70% des ménages, de l’absentéisme du personnel 

pour 2,60%, de la mauvaise qualification du personnel des FOSA pour 15,80%, de l’insuffisance de 

médicaments pour 31,60% des ménages, de la mauvaise qualité des équipements de santé pour 50%, de 

l’insuffisance des équipements pour 52,60% et pour le coût élevé de soin pour 5,30%.  

 

Dans le secteur l’éducation les causes de l’insatisfaction proviendraient : l’éloignement de l’établissement 

scolaire pour 33,96% des ménages, insuffisance de salles de classe pour 67,92%, l’insuffisance 

d’équipement pour 77,36%, insuffisance des écoles pour 13,21%, Assiduité et ponctualité 1,89%, la qualité 
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de l’enseignement pour 35,85% des ménages, absence de distribution de manuel scolaire pour 28,30%, 

mauvais résultats pour 15,09%, coût élevé de la scolarité pour 9,43%.  

 

Les causes de l’insatisfaction liées aux services offerts par la Commune tiendraient de : Lourdeur dans 

le traitement des demandes des usagers, 20, 70%, Non information des populations de la gestion 

communale 67,39%, Absentéisme du personnel 14,13%, Corruption 11,96%, Mauvais accueil 4,35%, 

Manque de professionnalisme 3,26%, Méconnaissance des actions menées par la commune 40,22%, 

Manque de confiance envers l’exécutif municipal 10,87%, Indisponibilité de l’exécutif municipal (Maire et 

ses Adjoints) 1, 09%  

 Suite à cette enquête un certain nombre d’action ont été inscrites dans le plan d’action. Les plus 

pertinentes demeurent : En ce qui concerne l’approvisionnement en eau potable :  

- Mener des actions de plaidoyer en faveur de l’augmentation du nombre des points d’eau 

- Améliorer la gestion des points d’eau en engageant des actions pertinentes inscrites dans le plan 

d’action 

- Améliorer la qualité de l’eau par la prise d’engagements citoyens pouvant produire un résultat 

En ce qui concerne l’accès aux soins de santé :  

- Plaider pour la réalisation des formations sanitaires supplémentaires 

- Plaider pour une Extension/réhabilitation/Equipements des formations sanitaires 

- S’engager pour la création d’une dynamique pouvant susciter une amélioration de la gestion des 

FOSA 

- Engager des actions pouvant provoquer la réduction du coût d’accès aux soins de santé 

Dans le secteur de l’éducation : 

- Engager des actions visant l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation à travers  

des actions à inscrire dans le plan d’action  

S’agissant des services rendus par la commune : 

Pour améliorer le service rendu par la commune  en mettant en exécution les actions retenus dans le plan 

d’action  

En fin de compte, un plan d’action a été élaboré.  
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

La décentralisation au Cameroun, mets les Communes en face de nouvelles responsabilités. Elles sont 

désormais responsables avec le transfert des compétences et des ressources de la conception, de la 

planification, de  la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation des différentes actions de développement 

qui sont conduites au sein de leur essor territorial. De ce point de vue, Celles-ci sont permanemment à la 

recherche des financements pour la réalisation des projets qui se définissent en termes d’infrastructures, 

au bénéficie de la communauté à la base. Chaque Commune se retrouve engagée dans la responsabilité 

d’assurer la gestion, le fonctionnement et l’entretien des infrastructures sociales qui sont au service de sa 

population.  

Les besoins en investissements sont constamment recueillis dans le cadre des outils de développement 

qui leur permettent d’assurer une meilleure répartition de ces investissements. Il s’agit des Plans 

Communaux de Développement. Le système de financements publics est aujourd’hui adossé sur un 

travail élaboré au niveau communal où les différents projets sont conçus et maturés. Le BIP tire les 

différents les différents projets qu’ils financent dans les PCD des Communes. Hors ces projets ont été 

conçus suite à une consultation populaire à travers un diagnostic rigoureux. On devrait s’attendre à ce que 

chaque investissement public réalisé obtienne en retour une satisfaction générale de la population 

bénéficiaire. Hors dans la réalité, les avis sur leur niveau de satisfaction sont souvent mitigés.  

La question de la satisfaction citoyenne de l’action publique interpelle en premier le PNDP. Ce 

programme mis en place par l’Etat Camerounais pour soutenir les élans de la Décentralisation en cours 

dans ce pays joue un rôle prépondérant dans ce processus. Il accompagne les Communes dans cette 

manœuvre et finance lui-même certaines infrastructures sociales de base. Depuis 2012, ce programme 

recherche à recueillir le point de vue citoyen autour des investissements publics. Une enquête 

SCORECARD a été engagée. C’est une enquête auprès des ménages qui au départ dans la première 

vague avait concerné 153 Commune puis dans 188 Communes dans cette dernière vague.  

Le SCORECARD a débuté par la sélection des Organisation de la Société Civile (OSC) qui avait été 

lancé en 2021. Les actions liées à l’enquête elle-même a démarré en Juin 2022. Ce rapport présente les 

résultats obtenus suite à cette prestation. Ce travail d’enquête a été supervisé par le PNDP et l’INS qui ont 

été d’un grand apport du point de vue technique et managérial.  

Ce document s’articule autour de huit (08) parties : 

1. Le Préface  

2. Le Résumé exécutif 

3. L’introduction générale 

4. Offre publique et contrôle citoyen de l’action publique dans la Commune de MADINGRING 

5. Principaux constats relevés dans les secteurs cibles 

6. Plan d’action pour la mise en place d’un contrôle citoyen de l’action publique 

7. Conclusion et principales recommandations 

8. Annexes 
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CHAPITRE I : SYNTHÈSE MÉTHODOLOGIQUE DE L’ENQUÊTE  

Les contours techniques de l’enquête ScoreCard ont été définis dans le cadre des travaux préparatoires 

réalisés avec l’appui technique de l’Institut National de la Statistique à travers ses représentants dans la 

Coordination technique nationale du ScoreCard. Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de la démarche 

qualité en matière statistique, qui permet d’apprécier la fiabilité et la qualité des données collectées par les 

Organisations de la Société Civile.    

 

I.1 Champ géographique et populations cibles  

Le champ géographique de l’enquête ScoreCard couvre l’ensemble des 45 quartiers/villages de la 

commune de Mayo-Oulo. La collecte de données s’est effectuée auprès des administrations déconcentrées 

en charge des secteurs cibles et des ménages ordinaires. Contrairement aux administrations déconcentrées 

intervenant dans une commune que l’on peut tout enquêter, il est impossible d’interroger tous les ménages 

ordinaires de la commune. Pour eux, il s’agit de disposer d’un échantillon représentatif dans la commune, 

ce qui passe par l’élaboration d’un plan de sondage devant assurer des estimations statistiquement fiables 

des indicateurs.  

I.2 Plan de sondage 

Les caractéristiques du plan de sondage sont notamment la taille de l'échantillon cible, la répartition de 

l'échantillon, la base de sondage et l’établissement de la liste des ménages, le choix des domaines d’études, 

les étapes d’échantillonnage, la stratification et le calcul des pondérations de l'échantillon. Le plan de 

sondage repose sur une approche d’échantillonnage en grappes stratifiés, à plusieurs degrés, pour la 

sélection de l'échantillon ménages de l'enquête. 

(i) Taille et répartition de l’échantillon 

Le choix de la taille d’échantillon dans le cadre de l’enquête ScoreCard est un compromis entre ce qui est 

exigé du point de vue de la précision de l’échantillonnage et ce qui est réalisable du point de vue de 

l’application pratique (ex. : budget, personnel de terrain et administratif, ressources techniques, contrôle de 

qualité, contraintes temporelles, gestion, pérennité, etc.). Plus la taille de l’échantillon est grande, plus les 

estimations issues de l’enquête sont précises et donc les erreurs de sondage sont réduites. Mais, les erreurs 

extérieures à l’échantillonnage prédominent généralement sur les erreurs d’échantillonnage dans les 

enquêtes à grande échelle. Il est donc important que la taille de l’échantillon n’excède pas le maximum 

praticable. 
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L’enquête ScoreCard a visé un échantillon représentatif de 320 ménages dans la Commune de Mayo-Oulo. 

Cette enquête s’appuie sur 20 grappes sélectionnées aléatoirement dans l’ensemble des grappes couvrant la 

Commune. Environ 16 ménages ont été sélectionnés par grappe cartographiée pour être enquêtés dans le 

cadre du ScoreCard. Pour les Communes ayant moins de 20 grappes cartographiées dans l’échantillon des 

grappes sélectionnées, l’échantillon de 320 ménages à enquêter dans la Commune a été réparti dans 

chacune de ces grappes proportionnellement au nombre de grappes de la Commune contenues dans le 

shapefile.  

(ii) Base de sondage et sélection des grappes et des ménages 

 

Au premier degré, les zones de dénombrement (ZD) du recensement couvrant la Commune constituent des 

unités primaires d'échantillonnage (UPE) et sont sélectionnées à l’aide de procédures de tirage 

systématique avec probabilités proportionnelles aux tailles (la taille étant le nombre de ménages par ZD). 

La première étape de l'échantillonnage a ainsi été faite en choisissant le nombre requis de zones de 

dénombrement dans la Commune. Au deuxième degré, un nombre fixé de ménages a été tiré selon le mode 

de tirage systématique à probabilités égales. 

Les listes des ménages ont été constituées à la suite d’un dénombrement systématique des ménages dans 

chaque zone de dénombrement sélectionnée. Ce dénombrement s’est fait par une équipe de cartographes 

identifiés par l’Institut National de la Statistique (INS). Après une formation accélérée, ils ont été déployés 

dans la Commune pour dénombrer les ménages ordinaires dans chacune de ses grappes (zones de 

dénombrement) échantillonnées avec l’accompagnement d’un facilitateur endogène. En moyenne, le 

dénombrement des ménages ordinaires dans une grappe a duré 1,5 jours étant donné la forte expérience des 

cartographes sélectionnés. Ce travail s’est fait à l’aide d’une application conçue par l’INS avec le logiciel 

CSPro, laquelle permet de suivre l’évolution de la cartographie dans une Commune et d’envisager la 

sélection de ses ménages à enquêter. Sur le terrain, les ménages sont numérotés suivant un ordre séquentiel 

de 1 à n (n étant le nombre total de ménages dans chaque zone de dénombrement) au niveau des bureaux 

de l'Institut National de la Statistique, où la sélection d’un nombre fixé de ménages dans chaque zone de 

dénombrement est effectuée à l’aide des procédures de sélection aléatoire systématique, intégrées dans 

l’application de cartographie. 

(iii)Probabilités d’inclusion et poids de sondage initiaux des unités de sondage 

 

Le plan de sondage de l’enquête ScoreCard étant à deux degrés, les notations ci-après sont utilisées pour 

déterminer les probabilités d’inclusion et les poids de sondage des unités de sondage pour des estimations 

dans la Commune : 
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P1hi : probabilité de sondage au premier degré de la  ième  ZD de la Commune h, 

P2hi : probabilité de sondage au deuxième degré dans la ième ZD de la Commune h, 

Soient ah le nombre de ZD tirées dans la Commune h, Mi  le nombre de ménages dans la ZDi, et thij la taille 

estimée en proportion du segment j choisi pour la ZDi de la Commune h.  

On note que thij = 1 si la ZD n'a pas été segmentée et la somme des thij est égale à 1. 

La probabilité de sondage au premier degré de la  ième ZD de la Commune h est donnée par : 

 

Au deuxième degré, un nombre bhi de ménages ont été tirés à partir des Lhi ménages nouvellement 

dénombrés par l'équipe dans la ième  ZD ou dans le segment choisi de la ième ZD de la Commune h. Donc : 

 

Le taux de pondération pour tous les ménages enquêtés dans la ième  ZD de la Commune h sera calculé en 

utilisant la formule suivante, avec éventuellement la correction de non réponse et la normalisation : 

hihi

hi
PP

W
21

1


=

 

 

I.3 Elaboration des documents de base et des questionnaires de l’enquête 

Dans chacun des quatre (04) secteurs dédiés à la mise en place d’un contrôle citoyen de l’action publique, 

l’enquête ScoreCard vise à disposer des informations pour renseigner les indicateurs liés à l’identification 

de la typologie des biens et services, à la caractérisation des utilisateurs et des modes de fonctionnement de 

ces biens et services, à l’appréciation de la qualité du service rendu par l’offre des biens et services offerts 

dans le secteur et l’explication des causes de satisfaction et d’insatisfaction du service rendu dans le 

secteur, et à la détermination des actions que les populations doivent entreprendre pour améliorer la qualité 

hij

i

ih

1hi t

i
M

 a M
 = P 



 

L

b
 = P

hi

hi

2hi  

La probabilité globale pour tirer un ménage dans la ZDi de la Commune h est alors : 

 

hihihi
PPP

21
=  
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du service rendu en cas d’insatisfaction. Pour s’assurer que ces indicateurs seront effectivement calculés au 

terme de l’enquête, il a été élaboré : (i) un document des besoins, qui présente les principaux indicateurs à 

renseigner afin d’orienter l’élaboration du plan d’actions du Contrôle Citoyen de l’Action Publique dans un 

secteur donné, (ii) un document des concepts permettant à tous les intervenants dans la réalisation de 

l’enquête et tous les potentiels utilisateurs des indicateurs calculés, d’avoir la même compréhension des 

termes, (iii) un plan de sensibilisation décrivant la stratégie de sensibilisation des populations en précisant 

le rôle de chacun des intervenants et leurs outils de sensibilisation.   

Sur la base des deux premiers documents, cinq (05) questionnaires ont été élaborés pour la collecte des 

données, à savoir : (i) un questionnaire ménage pour capter la satisfaction des ménages sur les services 

rendus dans l’espace communal, (ii) un questionnaire commune pour faire un inventaire de l’offre publique 

dans les secteurs de l’approvisionnement en eau potable et des services communaux, (iii) un questionnaire 

délégation départementale du MINEE permettant de faire un inventaire de l’offre publique dans le secteur 

de l’approvisionnement en eau potable, similaire à celui dressé dans le questionnaire commune, afin de 

confronter les deux inventaires, (iv) deux questionnaires pour retracer l’offre publique dans le secteur de 

l’éducation, dont l’un pour le sous-secteur de l’éducation de base adressé à l’Inspection de l’éducation de 

base et l’autre pour le sous-secteur des enseignements secondaires adressé au délégué départemental du 

MINESEC. Ces questionnaires s’accompagnent d’un manuel de l’agent enquêteur dans lequel sont 

données les instructions indispensables à leur administration dans des conditions convenables. Cette 

administration des questionnaires s’est faite en mode CAPI (Computer Assistant Personal Interviewing), 

laquelle a nécessité le montage des questionnaires dans la plateforme KoboToolBox à l’aide de 

l’application Enketo, ainsi que le déploiement dans les tablettes à travers l’application ODK Collect.  

I.4 Collecte et analyse des données 

C’est l’Organisation de la Société Civile INSTRAD (Innovations et Stratégies pour le développement) 

sélectionnée pour un lot de communes en vue de la mise en place d’un Contrôle Citoyen de l’Action 

Publique dans les secteurs cibles, qui a procédé à la collecte des données dans la commune appartenant à 

ce lot2. Dans un lot, l’OSC est composée d’un Responsable et des superviseurs et des agents enquêteurs. 

Mais avant la collecte proprement dite des données, le Coordonnateur de l’OSC et ses Responsables de 

lot2 ont bénéficié d’un renforcement des capacités techniques sur la compréhension du mode opératoire de 

l’enquête ScoreCard et l’utilisation des outils de collecte. Ils ont restitué les connaissances acquises à leurs 

agents enquêteurs dans le cadre d’un atelier supervisé par la coordination technique régionale du 

ScoreCard composée des représentants de la Cellule Régionale de Coordination du PNDP et de l’INS. Les 

aspects clés de cette restitution ont porté sur la présentation de l’enquête, les techniques pour conduire une 

enquête, le remplissage du questionnaire ménage, la simulation et le test de sélection. A la fin, les 
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meilleurs agents enquêteurs ont été retenus pour poursuivre avec la collecte des données sur le terrain. 

Cette dernière s’est déroulée au début juin et présente le bilan ci-après : 

Tableau 1. 1: Bilan de la collecte des données dans la commune de Mayo-Oulo 

N° Grappe 

Localités 

(Villages/ 

Quartiers) 

Nbre 

ménages 

enquêtés 

Nbre 

ménages 

vides 

Nbre 

de 

Refus 

Nbre 

ménages 

absents 

Observations 

1 1971 Palais 20 0 0 / Ras 

    2 1972 sora 19 0 0 04 Ras 

3 1973 bouyoum 19 0 0 / Ras 

4 1974 reoussi 19 0 0 / Ras 

5 1975 koumoro 19 0 0 / Ras 

6 1976 tchapka       19 0 0 / Ras 

7 1977 keo       19 0 0 / Ras 

8 1978 douzougou       19 0 0 01 Ras 

9 1979 baleri       19 0 0 / Ras 

10 1980 kelali       19 0 0 / Ras 

11 1981 doumo       19 0 0 / Ras 

12 1982 mbouira       19 0 0 / Ras 

13 1983 wawachi       19 0 0 / Ras 

14 1984 massabai       19 0 0 / Ras 

15 1985 pologozom       19 0 0 / Ras 

16 1987 billi       19 0 0 / Ras 

17 1988 matalao       19 0 0 / Ras 

18 1989       19 0 0 / Ras 

Total   343  0 0 05  

Etant donné que la collecte s’est faite par la méthode CAPI, les données sont directement disponibles sur le 

serveur pour apurement et production des tableaux par l’INS selon le plan de tabulation validé avec le 

PNDP. Ces tableaux ont été mis à la disposition d’INSTRAD, ainsi que d’autres documents importants 

dont : (i) le guide de rédaction du rapport ScoreCard, (ii) le canevas du rapport ScoreCard, (iii) le modèle 

de plan d’actions du Contrôle Citoyen de l’Action Publique en vue de la conduite des changements, (iv) la 

page de garde du rapport ScoreCard. Pour s’assurer de l’utilisation optimale de ces documents par les OSC 

dans le cadre de l’analyse des données et de la production des rapports communaux ScoreCard, elles ont 

bénéficié d’un renforcement des capacités. A leur tour, elles ont restitué cette formation aux superviseurs 

dont chacun avait la charge de rédiger le rapport ScoreCard de sa commune de supervision.     
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CHAPITRE II : OFFRE PUBLIQUE ET CONTRÔLE CITOYEN DE L’ACTION 

PUBLIQUE DANS LA COMMUNE DE MAYO-OULO 

   

II.1 Présentation de la commune 

 

La Commune de Mayo-Oulo épouse le découpage administratif du département du Mayo-Louti, 

Région du Nord. Elle a été créée par le décret présidentiel N° 82/455 du 20/9/1982. Elle est 

limitée au Nord par la commune de Bourha, au Sud par l’Arrondissement de Garoua, à l’Est par la 

Commune de Guider et à l’Ouest par la république fédérale du Nigéria (District de Mubi). Elle a 

une superficie de 1 271Km². La ville de Mayo-Oulo, chef-lieu de la commune, est située à environ 

150 Km de Garoua, capitale de la région du Nord 

II.1.1 Situation administrative et historique 

L’arrondissement de Mayo-Oulo a été crée suite à la transformation du district de Dourbeye érigé 

en Arrondissement par décret N°79/469 du 14 novembre 1969. Les populations seraient venues 

des Monts-Mandara à la recherche des terres cultivables. 

La commune de Mayo-Oulo, a été créée par le Décret N° 82/455 du 20 septembre 1982 du 

Président de la République AHMADOU AHIDJO. L’immeuble siège est la propriété de la 

Commune de Mayo-Oulo construit en 1996.  

II.1.2 Situation démographique 

La Commune de Mayo-Oulo a une population estimée à 150 000 habitants dont environ 72 000 

hommes et 78 000 femmes avec un taux d’accroissement de 2,6% annuel.  

Cette population est composée de plusieurs ethnies dont les majorités sont :  

Les Falis, dans le canton de Mayo-Oulo et Peske-Bori, 

Les Dabas dans le canton de Mandama ; 

Les Foulbés rencontrés un peu partout, pratiquent pour la plupart l’élevage ; 

Les Goudés et les Deings dans le canton de Doumo.  

A coté de la diversité ethnique qui caractérise la population de la Commune de Mayo-Oulo, 

s’ajoute une multitude de religions reparties en cinq grands groupes qui sont : l’Islam, le 

Catholicisme, le Protestantisme, l’Animisme et le Paganisme.  

II.1.3 Situation géographique  

La Commune de Mayo-Oulo épouse le découpage administratif du département du Mayo-Louti, 

Région du Nord. Elle est comprise entre les Coordonnées :  

Le milieu biophysique 

Le milieu biophysique reste caractéristique des villages de savane d’Afrique. La succession des 

saisons ont favorisé une formation pédologique caractéristique des zones de piémont.  

Le Climat 
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Compte tenu de sa situation géographique, la Commune de Mayo-Oulo jouit d’un climat de type 

soudano-sahélien, caractériser par deux saisons d’inégale longueur :  

• Une saison sèche allant de Novembre à Mai, avec les températures changeantes et allant 

jusqu’à 38,5°C (c’est la période pendant laquelle les éleveurs rencontrent beaucoup de 

difficultés pour nourrir leur bêtes et sont parfois obligés de pratiquer la transhumance) ; 

• Une saison de pluie de Juin à Octobre. Mayo-Oulo est l’une des communes le plus arrosé 

du Département, car les pluies atteignent leur optimum au mois d’Août.  

Source : DAADER Mayo-Oulo 

Sols 

C’est un sol ferrugineux qui résulte de lessivage. Il est caractérisé par une couche superficielle. 

Les formations de surface sont constituées par des ensembles cuirassés, des altérations épissées à 

kaolinite, des dépôts alluviaux. Il est également sablo-argileux par endroits.  

Relief  

Autour de la configuration du relief, la commune de Mayo-Oulo est occupée à 80% par des 

chaînes de montagnes, et montagnes isolées. Celles-ci sont réparties comme suit : 

La zone de Doumo à l’Ouest, constituée de hauts plateaux qui serait le prolongement des hauts 

plateaux de l’Ouest entre 900 et 1200 m, entrainant aussi un type d’exploitation intensif vu la 

disponibilité des terres cultivables ; 

La zone de Mayo-Oulo qui s’étend de Dazal à Bossoum est constituée en grande partie des bas 

fonds et de plaines alluviales, quelques montagnes isolées. Zone où on note de grandes 

exploitations agricoles.  

La zone de Peske-Bori à domination montagneuses, aussi l’agriculture se pratique sur les pentes 

avec des cultures sur terrasse, ou en billon afin de limiter les effets de l’érosion.  

Source : DAADER Mayo-Oulo 

 

Hydrographie  

Le réseau hydraulique est composé des mayos. Ces sont des cours d’eau à écoulement saisonnier 

et irrégulier. Leur lit est sec en saison sèche, mais peut déborder en saison de pluies provoquant 

parfois des dégâts et des inondations. Les berges de ces mayos réputées pour leur fertilité sont très 

sollicitées pour la culture du sorgho de décrue et des légumes diverses cultivées en contre-saison. 

On a pu remarquer deux cours d’eau importants :  

- Mayo-Oulo, qui prend sa source sur les collines qui séparent le Cameroun du Nigéria et 

arrose sur son passage presque toute la Commune pour se jeter dans le Mayo-Louti.  
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- Mayo-Tiel, quand à lui, prend naissance à Doumo, traverse le canton de Dazal, Guirviza, 

Dourbeye et se jette dans le Faro. Source des pratiques par excellence des cultures 

maraichères telles que la canne à sucre, les légumes.   

 

Flore et Végétation 

La zone d’étude est recouverte d’une végétation à plusieurs variantes, dont les principales sont :  

- La savane arborée/arbustive et steppe ; 

- La savane forestière ; 

- Les plaines inondables ou marécage ; 

- La savane herbacée ; 

Les différentes espèces ligneuses sont : l’acacia, le fedherbia, le jujubier, le tamarinier, le 

baobab, et le Mayo Oulouer.  

Faune  

La faune dans l’ensemble est constituée d’une diversité d’animaux sauvages : la biche, le singe, 

chimpanzé. La présence des animaux est plus forte pendant la saison des pluies.  

II.1.4 Situation socioéconomique et culturelle 

Agriculture  

Elle constitue la première réponse aux besoins vitaux de la population de Mayo-Oulo. Cette 

activité est basée essentiellement sur les cultures vivrières telles que : le Maïs, le sorgho, les 

légumineuses, les tubercules. En plus des cultures vivrières, il y a la culture de rente qui est le 

coton. Les cultures vivrières sont pratiquées par les femmes qui assistent également leurs époux 

dans la culture du coton. La population pratique généralement la culture attelée : les femmes 

attèlent leurs ânes tandis que les hommes travaillent avec les bœufs.  

Les produits des récoltes sont vendus dans les différents marchés de la Commune et du 

département. Le marché de Mayo-Oulo se tient le Jeudi.  

Les structures d’encadrement dans le secteur sont : les SDE, les ONG, la SODECOTON.  

Élevage  

L’élevage est pratiqué comme activité secondaire et de manière traditionnelle. Il est marqué par la 

transhumance en saison sèche. Le type d’élevage mixte car on y rencontre les bovins, les caprins, 

les porcins et la volaille. La grippe aviaire a entraîné de grandes pertes en volaille aussi bien dans 

les élevages traditionnels gérés par les femmes que le système plus formel de grands producteurs. 

Le cheptel bovins est estimé à 76345, celui des ovins est 56342, des caprins reste à 35655 la 

volaille de 112766.  

Chasse 

C’est une activité très peu pratiquée et qui n’a aucun impact environnemental, social ou 
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économique sur la vie des populations. Là où elle menée, elle ne se limite qu’à la traque des petits 

animaux et de la faune aviaire avec des armes rudimentaires où des pièges tendus.  

Exploitation forestière 

Les produits ligneux sont sans cesse prélevés surtout sous forme de bois de chauffe pour alimenter 

les ménages et parfois pour être exportés vers les zones urbaines autour de Garoua. Au fur et à 

mesure que les villes croissent, l’explosion démographique demeure galopante, la demande en 

bois de chauffe croît également. Des efforts n’ont pas été consentis pour améliorer les conditions 

d’accès aux sources d’énergies. La méthode culinaire est traditionnelle qui n’est pas sensibilisée 

des contraintes qui se posent autour du couvert végétal. Jusqu’à lors, des camionneurs se 

professionnalisent dans l’exploitation du bois de chauffe. Il se crée une véritable filière. La 

Commune sur qui repose la charge d’assumer le développement de son essor territorial devra agir 

en conséquence. La mise sur pied des conditions d’accès aux produits ligneux doivent être assez 

contraignantes afin de décourager les exploitants. A terme, les différentes taxes qui seraient mises 

sur pied réduiront considérablement leur marge bénéficiaire au point de rendre cette activité peu 

rentable. 

Collecte des produits forestiers non ligneux 

Outre l’exploitation du bois, l’exploitation d’autres produits forestiers n’est pas développée. Les 

populations locales n’ont pas encore expérimenté la collecte de la gomme arabique qui ailleurs 

complète conséquemment les revenus des exploitants. D’autres formes d’exploitations des 

produits forestiers n’ont pas encore été identifiées.  

Artisanat 

La production artisanale est reposée sur la poterie (canari), la vannerie (paniers), tressage des 

seckos, nattes, la fabrication de la bière locale (poto-poto), la maçonnerie traditionnelle, 

l’extraction de l’huile d’arachide par les femmes, la forge, la broderie des bonnets et la confection 

des gandouras plus anciens vêtements traditionnels (ngapaléwol).   

Commerce  

L’agriculture et l’élevage ne constituent pas les seules activités productives dont les produits sont 

commercialisés. Les populations s’adonnent aussi au commerce. Il concerne surtout les produits 

des récoltes : Mil, Maïs, niébé, coton, arachides et riz pour les hommes. Pour les jeunes, il s’agit 

du mil, coton, maïs, des arachides et du gombo. Les femmes commercialisent en plus des produits 

sus cités, du niébé. Ces dernières vendent aussi des produits qu’elles transforment tels que : les 

beignets, de la bouillie, du poisson et du bil-bil (boisson locale à base du mil).  

Par ailleurs, il existe le commerce des produits manufacturés notamment les produits 

d’alimentation. Mais ce commerce est pratiqué à faible échelle et est peu florissant à cause du 

faible pouvoir d’achat des populations. Les produits sont commercialisés au niveau des marchés et 

des gares routières.  
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Industrie 

Le système industriel n’est pas développé autour de cette zone. La commune a gardé une 

physionomie rurale. Une expertise locale en matière de transformation des produits agricoles 

brassage, l’extraction d’huile et de la boulangerie sont encore à l’état artisanal. 

Services 

La Commune de Mayo-Oulo se trouve enclavée. Le Développement de cette commune n’a pas 

encore atteint un niveau qui, puisse permettre l’installation des services tels que les banques, les 

assurances et autres services privés. Les acteurs locaux recourent aux services de la poste pour 

leur besoin d’épargne et s’appuient sur les quelques services privés existant (Express Union), la 

CAMPOST plus particulièrement pour palier à ces insuffisances. 

 

II.2 Offre publique de biens et services en contexte de décentralisation   

 

Dans le processus de décentralisation en cours au Cameroun, Il est prévu un transfert de 

compétences et de ressources afin de permettre aux collectivités territoriales décentraliser de jouer 

efficacement leur rôle en matière de développement qui leur est assigné. Pour ce faire dans les 

secteurs notamment éducation, la santé et l’accès à l’eau potable, les décrets fixant les modalités 

de transferts de compétences sont en cours depuis 2010. Les communes du Cameroun ont déjà 

acquis plusieurs années d’expérience dans la gestion des compétences transférées.  Il s’agit de : 

 

- Le décret N°2010/0246/PM du 26 février 2010 fixant les modalités d’exercices de 

certaines compétences transférées par l’Etat aux Communes en matière de santé publique ; 

Les Commune exercent les compétences en matière de construction, d’équipement, 

d’entretien et de gestion des centres de santé intégré, sans préjudice des responsabilités et 

prérogatives ci-après reconnues à l’Etat : 

• L’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation continue de la politique de l santé publique 

• L’organisation, la gestion et le développement des formations hospitalières publiques, ainsi 

que le contrôle technique des formations sanitaires privées 

• La détermination des conditions de création, d’ouverture et de fonctionnement des 

formations hospitalière publiques et privées ; 

• La définition et le contrôle des normes de construction, d’équipement et d’entretien des 

formations hospitalières publiques et privées ; 

• L’élaboration et la mise à jour de la carte sanitaire 

 

- Le décret N°2010/0246/PM du 26 février 2010 fixant les modalités d’exercices de 

certaines compétences transférées par l’Etat aux Communes en matière d’éducation de 

base ; 

• Les Communes exercent les compétences transférées en matière d’éducation de base sans 

préjudice des responsabilités et prérogatives ci-après reconnues à l’Etat : 

• La définition et la mise en œuvre de la politique nationale en matière d’éducation 

préscolaire et d’enseignement primaire 
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• L’adoption des objectifs et orientations générales des programmes nationaux 

d’enseignement et de formation ; 

• La détermination des conditions de création, d’ouverture et de fonctionnement des 

établissements publics et privés ainsi que le contrôle desdits établissements ; 

• La définition et le contrôle des normes de construction et d’équipement des établissements 

de l’enseignement publics et privés ; 

• L’élaboration et la mise à jour de la carte scolaire 

 

- Le décret N°2010/0246/PM du 26 février 2010 fixant les modalités d’exercices de 

certaines compétences transférées par l’Etat aux Communes en matière d’alimentation en 

eau potable dans les zones couvertes par le réseau public de distribution de l’eau concédé 

par l’Etat ; 

 

• Les Communes exercent les compétences transférées en matière de maîtrise d’ouvrage et 

de gestion des puits et des forges sans préjudice des responsabilités et prérogatives ci-après 

reconnues à l’Etat : 

• L’élaboration et la mise en œuvre des plans ou projets de développement durable en 

matière d’eau et d’assainissement  

• La définition des orientations des politiques et de stratégies nationales en matière de 

gestion de l’eau 

• L’exploitation des eaux de source et des eaux minérales ; 

• La détermination des conditions de protection et d’exploitation des eaux de surface et des 

eaux souterraines ; 

 

 

Les implications du transfert des compétences et des ressources aux communes 

 

 Le transfert des compétences et des ressources aux communes impose aussi bien à l’Etat qu’aux 

communes des contraintes parmi lesquelles : 

 A- Pour l’Etat  

- L’obligation de transférer à la commune les moyens nécessaires pour l’exercice optimal 

des compétences (financiers, humains, biens meubles et immeubles) ;  

- l’obligation d’encadrer l’exercice des compétences transférées, en spécifiant toutes les 

sujétions techniques au moyen de cahiers des charges ;  

- l’obligation d’accompagner au plan administratif et technique la commune dans l’exercice 

de la compétence ; 

- l’obligation d’assurer le suivi, le contrôle et l’évaluation régulière de l’exercice des 

compétences transférées.  

B- Pour la commune 

- L’obligation pour la commune d’exercer la compétence, car il ne s’agit pas d’une faculté ;  
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- l’obligation d’utiliser les ressources transférées par l’Etat pour les compétences 

correspondantes ;  

- l’obligation de faire remonter les informations sur la mise en œuvre des compétences 

transférées à travers les rapports périodiques ;  

- l’obligation d’impliquer les populations dans les phases d’élaboration des documents de 

planification, de programmation, de suivi de la réalisation des projets, dans le cadre de la 

participation citoyenne. 

 

De ce point de vue, les Communes sont dorénavant chargée d’assurer une offre publique de 

services liées à ses prérogatives mais aussi de celles pour lesquelles les compétences lui sont 

transférées. Elles restent fortement engagées en ce qui concerne l’offre de service liée à l’accès à 

l’eau potable, la santé, l’éducation et aussi bien d’autres (notamment l’état civil, et d’autres 

services communaux) 

 

II.3 Analyse de l’offre dans les quatre secteurs cibles 

 

L’enquête ScoreCard conduite auprès des ménages s’est focalisé sur les secteurs eau, santé, 

éducation et des services rendus par l’institution communale pour mener ses investigations. Les 

différents secteurs concernent surtout ceux pour lesquels, les compétences restent transférées aux 

Communes. C’est ce qui justifie une implication véritable de la Commune dans le circuit du 

financement, de gestion et d’entretien des différents investissements publics dans ce cadre.  

 

II.3.1 Secteur de l’approvisionnement en eau 

 

S’agissant particulièrement de ce secteur, l’enquête a été orientée vers les cadres de la Commune 

et également du DDMINEE. Cette option vise à recueillir avec exactitude les données liées à ce 

secteur d'’une part mais aussi de vérifier le type de suivi qui est mis en place autour des 

infrastructures hydrauliques d’autre part. Ce procédé oblige à procéder à une triangulation qui 

n’est véritablement pas l’objet de cette enquête. Il s’agit en fin de parcours d’amener les différents 

parties-prenantes de mesurer les écarts par elles-mêmes par rapport aux données dont elles 

disposent.  

 

Tableau 2. 1: Etat des lieux des points d’eau dans la commune 

Type de point d’eau 

potable 

Nombre de 

points d’eau 

de ce type  

Nombre de 

points d’eau de 

ce type 

fonctionnels  

Nombre de 

points d’eau 

disposant d’un 

mécanisme 

d’entretien et 

de gestion 

Nombre de 

points d’eau 

disposant d’un 

mécanisme 

d’entretien et 

de gestion 

fonctionnel 
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Sour

ce 

Com

mun

e 

Source 

DDMI

NEE 

Source 

Comm

une 

Source 

DDMI

NEE 

Sour

ce 

Com

mune 

Source 

DDMI

NEE 

Sour

ce 

Com

mune 

Source 

DDMI

NEE 

Puits avec pompe à 

motricité humaine  
03 07 02 04 02 00 02 00 

Puits avec pompe 

électrique  
02 00 00 00 00 00 00 00 

Forages avec pompe à 

motricité humaine  
202 304 187 236 194 187 184 69 

Forage avec pompe 

électrique  
07 13 06 10 06 13 06 09 

Borne-fontaine   49 84 10 27 10 56 10 12 

Source  2 00 02 00 00 00 00 00 

Réseau d’adduction 

d’eau communal  
00 00 00 00 00 00 00 00 

Total 265 408 207 277 212 256 202 90 

Source: Enquête CCAP2, commune de Mayo-Oulo 2022 

 

 

Les disparités entre les données de la commune et celles du DDMINEE sont énormes. L’ensemble 

des points d’eau dont dispose la Commune selon elle est de 265 contre 408 selon le DDMINEE. 

Certes il existe des points d’eau qui échappent au suivi et au contrôle de la Commune. L’écart est 

de 143 points d’eau. Cette réalité atteste d’une insuffisance de communication entre ces deux 

institutions. Les différentes données liées au nombre de points d’eau fonctionnels, à celui des 

points d’eau dotés d’un mécanisme d’entretien et de gestion et même celui des points d’eau dotés 

d’un mécanisme d’entretien et de gestion fonctionnels sont partout différents.  

En revanche, que cela concerne la Commune ou le DDMINEE, le nombre des points d’eau dotés 

d’un mécanisme d’entretien et de gestion sont important. Il est de de 80% pour la Commune et de 

63% pour le DDMINEE. Ces chiffres illustre un engagement certains des différents acteurs 

notamment la Commune pour une meilleure appropriation des investissements publiques.  

L’urgence ici reste de rapprocher les deux acteurs à savoir la Commune et le DDMINEE 

afin de mettre à jour le système de suivi et surtout de trouver un moyen de communiquer les 

données entre ces deux acteurs. Ces propositions seront déclinées en différentes actions à 

inscrire dans le plan d’action.  

Au niveau des bénéficiaires ou des utilisateurs des points d’eau, des actions suivantes sont à 

inscrire dans le plan d’action : 

- redynamiser les comités de gestion des points d’eau là où ils existent 

- Appuyer la création des comités de gestion autour des points d’eau qui n’en ont pas 

- Former les artisans réparateurs pour l’entretien des points d’eau 

- Plaidoyer pour équiper les artisans réparateurs de moyens de locomotion 
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II.3.2 Secteur santé 

L’entretien avec les responsables du secteur sante conduit à identifier les différents types de 

formations sanitaires qui existent. Cet entretien fait le point sur leur état, leur fonctionnalité et le 

mode de gestion de ces structures.   Elle ressort les différentes formations disposant un COSA ou 

un COGES fonctionnelles et des avis sur les formes d’accompagnement de la commune à leur 

profit et la nature de l’accompagnement. 

 

Tableau 2. 2: Etat des lieux des formations sanitaires couvrant la commune 

Type de formation 

sanitaire 

Nombre 

de 

formati

on 

sanitair

e de ce 

type 

Nombre de 

formations 

sanitaires 

fonctionnell

es de ce 

type 

Nombre 

de 

formation

s 

sanitaires 

de ce type 

disposant 

d’un 

COSA ou 

d’un 

COGES 

fonctionn

els 

Accompagnem

ent de la 

commune dans 

l’entretien et la 

gestion de la 

formation 

sanitaire de ce 

type 

Nature 

d’accompagnement 

S
u
iv

i tech
n
iq

u
e 

A
p
p
u
i fin

an
cier 

R
en

fo
rcem

en
t d

es cap
acités 

A
p
p
u
i lo

g
istiq

u
e 

A
u
tres (à p

reciser) 

_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
_
 

Centre de santé / 

Centre de santé 

intégrée        

12 12 12 OUI    
OU

I 
 

Centre Médical 

d’Arrondissement 
00 00 00 00    00  

Hôpital de district 01 01 01            OUI    
OU

I 
 

Hôpital régional 00 00 00 00 00 00 00 00 00 

Hôpital de référence 00 00 00 00 00 00  00 00 

Formation sanitaire 

privée 
00 00 00 00 00 00 00 00 00 

Autres (à préciser) 

________________

____ 

01 

Garniso

n 

militaire

. 

00 00 NON 00 00 00 00 00 

Total 14 13 13       

Source: Enquête CCAP2, commune mayo--Oulo 2022  

 

 

Au sein de la Commune de Mayo-Oulo 12 centre de santé et centre de santé intégré sont 

disponibles fonctionnelles et    dotés d’un COSA et d’un COGES. Ces formations sanitaires 

bénéficient d’un accompagnement et de l’appui logistique de la commune.  Il existe également un 

hôpital de district qui bénéficie aussi du soutien de la Commune. Il s’agit d’un soutien logistique. 

La Commune les appuie en matériels de soins. D’autres formations sanitaires apportent un 

réconfort aux différents services de santé. Il s’agit de la garnison militaire qui contribue également 
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à prodiguer des soins de santé au bénéfice des populations locales.  

 

II.3.3 Secteur de l’éducation 

 

Une analyse de l’offre en éducation par cycle permet de ressortir l’ordre de l’enseignement. Il 

détaille par cycle le nombre des établissements publics, privés laïcs, privés confessionnels et des 

écoles des parents. Cette approche visualise les établissements prévus selon la carte scolaire, et 

leur nombre véritablement sur le terrain actuellement. C’est ce qui conduit par ailleurs à 

déterminer le nombre des établissements scolaires fonctionnels, celui du corps enseignants, les 

salles de classes en matériaux définitifs et les établissements scolaires disposant des APEE.  

Tableau 2. 3: Etat des lieux des services de l’éducation 

Cycle 

Ordre 

d’enseigneme

nt 

Nombre 

d’écoles 

prévu 

dans la 

commun

e par la 

carte 

scolaire 

Nombre 

d’écoles dans 

l’ordre 

d’enseigneme

nt 

Nombre 

d’écoles non 

opérationnell

es  

Nombre 

d’écoles 

disposan

t de 

salles de 

classe en 

matériau

x 

définitif  

Nombre 

d’écoles 

disposant 

d’une 

APEE 

fonctionnel

le  

Maternel  

 

Public  19 19 01 06 19 

Privée laic  01 01 00 01 0 

Privée 

confessionnel  
01 01 00 01 

0 

Ecole de 

parents 
04 04 00 00 1 

Primaire 

Public  117 117 00 103 117 

Privée laic  01 01 00 01 01 

Privée 

confessionnel  
01 01 00 01 01 

Ecole de 

parents 
15 15 04 00 15 

Secondair

e  

1er cycle 

et  

2ème cycle 

Public  04 04 00 04 04 

Privée laic  00 / / / / 

Privée 

confessionnel  

/ 
/ / / / 

Ecole de 

parents 

/ 
/ / / / 

Public  02 06               00 06 06 

Privée laic  / / / / / 

Privée 

confessionnel  

/ 
/ / / / 

Ecole de 

parents 

/ 
/ / / / 

Total 171 169 5 113 164 

Source: Enquete CCAP2, commune Mayo-Oulo 2022 
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La carte scolaire prévoie globalement 171 établissements scolaires. Sur le terrain existe 169. L’écart 

ici n’est pas significatif. C’est ce qui prouve que ces établissements peuvent résorber les jeunes en âge 

scolaire de cette Commune. Cependant, parmi ces établissements qui existent, 5 ne sont pas 

opérationnels. C’est ce semble poser quelques inquiétudes. Cet écart conduirait certainement à gonfler 

les effectifs dans d’autres établissements en posant d’autres contraintes liées à la distance, à la 

question de places assises…Sur 169 établissements scolaires, 113 seulement disposent de salles de 

classes en matériaux définitifs. Il s’agit de 67% des établissements de la Commune. Ainsi, 47% des 

établissements ne disposent pas du tout de salle de classe en matériaux définitifs. Cette situation tend à 

hypothéquer le système de l’enseignement dans cette Commune.   

II.3.4 Secteur des services communaux 

 La commune selon les textes de loi offre à la communauté locale un certain nombre de services. 

La perception de l’offre des services communaux s’évalue par rapport à sa disponibilité et 

également au délai en jours pour son exécution.   

Tableau 2. 4: Inventaire des services communaux  

Nature du service 
Disponibilité du 

service  

Délai en jours pour l’obtention 

du service 

Établissement d’actes d’état-civil OUI 90 jours 

Délivrance des documents d’urbanisme               NON / 

Aménagement des voiries OUI Pas de délais 

Gestion des déchets / Assainissement OUI                      07 jours 

Légalisation des documents OUI                     01 jour 

Authentification des documents OUI                     01 jour 

Hygiène et salubrité OUI  

Aménagement des espaces verts et de 

loisirs 

OUI 
 

Aménagement des aires de jeux OUI  

Eclairage public OUI  

Transport public NON  

Assistance et Appuis aux personnes 

socialement vulnérables 

OUI 
 

Autres (à préciser) 

_____________________ 
  

Source: Enquête CCAP2, commune mayo-Oulo 2022 

 

Suite à cette  enquête, il paraît clair que presque tous les services listés sont rendus par la 

commune. Seuls quelques-uns dont : la délivrance des documents d’urbanisme, la gestion des 

déchets et assainissement puis l’aménagement des aires de jeux.  

Ici, les  délais d’obtention de ces services sont relativement cours. Ils s’obtiennent en moins  de  

deux jours à l’exception de l’état civil où il s’étale sur 90 jours.  
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Photo 1 : Enquêteuses  sur le terrain 
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CHAPITRE III : PRINCIPAUX CONSTATS RELEVÉS DANS LES SECTEURS CIBLES 

Cette étude cible essentiellement les secteurs de l’approvisionnement en eau potable, de la santé 

de l’éducation et des services communaux. Il s’agit autour de ceux-là,  de poser un regard citoyen, 

le regard de ceux-là même vers qui sont destinés ces services et qui en sont les premiers 

bénéficiaires. Le but de la manœuvre reste de ressortir le sentiment profond des bénéficiaires des 

investissements du pouvoir publics représentés sur le terrain par des infrastructures. Cette étude 

vise à évalue le niveau d’appropriation de ces infrastructures, leur gestion et leur fonctionnalité.    

 

III.1 Description de la population enquêtée 

  

L’entité sociale vers lequel cette enquête s’oriente reste le ménage. Cette cellule sociale au sein 

des communautés africaines a toujours à sa tête un chef de ménage.  Ce sont les différents 

interlocuteurs suite à cette intervention. Ceux-là sont généralement des hommes. Il peut arriver 

pour diverses raisons que ce soit également des femmes qui sont chefs de ménages. Suite à 

l’absence des chefs des ménages il peut aussi arriver que le répondant à ce questionnaire soit sa 

conjointe,  son enfant (fils ou fille) du chef de ménage, selon les cas il se pourrait qu’il ait d’autres 

liens de parenté avec le Chef de ménage.   

 

Tableau 3. 1 : Répartition (%) dans la commune des chefs de ménage selon le milieu de résidence et 

le sexe 

 

Lien de parenté de l’enquêté avec le chef de ménage 

Chef de 

Ménage 

Conjoint 

(e) du 

Chef de 

Ménage 

Fils/Fille 

du Chef 

ou de 

son/sa 

conjoint 

(e) 

Père/mère 

du Chef 

ou de 

son/sa 

conjoint 

(e) 

Autre 

parent 

du Chef 

ou de 

son/sa 

conjoint 

(e) 

Sans 

lien de 

parenté 

avec le 

chef ou 

son/sa 

conjoint 

(e) 

Total 

Strate de 

résidence 

Urbaine 59,40% 34,40% 03,10% 00,00% 00,00% 03,10% 100,00% 

Rurale 68,40% 21,40% 04,00% 00,90% 04,60% 00,60% 100,00% 

Total 67,60% 22,50% 03,90% 00,80% 04,20% 00,80% 100,00% 

Source: Enquête CCAP2, commune mayo-oulo2022 

 

 

Le Contexte particulier de la Région du Nord Cameroun est fortement influencé par la société 

fulbo-musulman. C’est ce qui signifie qu’il est essentiellement patriarcal. Ici, le ménage est 

toujours représenté par le Chef de ménages qui est le patriarche de la famille. C’est ce qui se lie 

nettement à travers les résultats issus de cette enquête.  

Les chefs de ménage se taillent une proportion de 68,40% en zone rural tandis qu’ils sont 

représentés pour une proportion de 59,40% dans la zone urbaine. Ce léger écart vient du fait qu’en 
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milieu urbain, ces derniers demeurent des corps de métier. Au moment où se tient cette enquête, 

certains sont absent de leur domicile. Les répondantes conjointes des chefs de ménage 

représentent 34,40% en zone urbaine et 21,40% en zone rural. Ceux qui sont des fils ou fille des 

chefs de ménage sont de l’ordre de 03,10% pour les ménages urbains et de 04,00% pour les 

ménages ruraux. S’agissant des liens de parentés autres à savoir père/mère,  ces derniers sont à une 

proportion presque nulle.   

Cette enquête s’est également intéressée à l’âge du répondant.  Cette classification aboutis à un 

résultat représentatif de pyramide des âges des pays en voie de développement caractérisée par 

une jeunesse singulière. 

Tableau 3. 2: Répartition (%) dans la commune des répondants selon le milieu de résidence, le sexe 

et le groupe d’âge 

 

 

Sexe de l’enquêté 

Masculin Féminin Total 

Strate de résidence Strate de résidence Strate de résidence 

Urbain

e 
Rurale Total 

Urbain

e 
Rurale Total 

Urbain

e 
Rurale Total 

Groupe 

d’âges 

du 

réponda

nt 

Moin

s de 

20 

ans 

00,00% 02,20% 02,00% 07,70% 12,60% 12,00% 03,10% 05,30% 05,10% 

[20 - 

35[ 
47,40% 30,30% 31,60% 61,50% 45,30% 47,20% 53,10% 34,70% 36,30% 

[35 - 

50[ 
47,40% 43,90% 44,10% 15,40% 29,50% 27,80% 34,40% 39,60% 39,20% 

Plus 

de 50 

ans 

05,30% 23,70% 22,30% 15,40% 12,60% 13,00% 09,40% 20,40% 19,40% 

Tota

l 

100,00

% 

100,00

% 

100,00

% 

100,00

% 

100,00

% 

100,00

% 

100,00

% 

100,00

% 

100,00

% 

Source: Enquete CCAP2, commune de mayo-oulo 2022 

 

Cette étude ressort la répartition des répondants en fonction du milieu de résidence, le sexe, et 

l’âge. Une proportion de 47,40% pour les sexes masculins et de 61,50 pour les sexes féminins des 

répondants se situe dans la tranche d’âge compris entre 20-35 ans, en milieu urbaine et 47,40 pour 

la tranche d’âge compris entre 35- 50 ans.  Les proportions sont à 30,30% pour les sexes 

masculins et de 45,30% pour les sexes féminins pour les mêmes tranches d’âge en milieu rural. 

Dans les deux sexes et selon les milieux de résidences, les proportions les plus importantes sont 

dans les tranches d’âge compris entre 20 et 35 ans (voire figure ci-dessous).  
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Figure 1: La classification par âge en milieu urbain 

Figure 2 : la classification par âge en milieu urbain 

 

Les fortes proportions au vue de la figure se retrouvent dans les tranches d’âge de 20 et 35 ans où 

en zone urbaines, les proportions sont à plus de 60%. C’est ce justifie une certaine jeunesse de la 

communauté locale.  

 

III.2 Approvisionnement en eau potable 

  L’approvisionnement en eau reste un problème d’ordre Régional.    La commune de Mayo-Oulo 

situé dans la chaîne de montage allant de l’ouest Cameroun vers les monts Mandara dans la région 

de l’extrême-Nord reste moins avantagée pour l’accès à la nappe phréatique souterraine. Elle est 

irriguée par des cours d’eau importants dont le mayo  Tiel et Mayo-Louti. En effet, pour 

l’approvisionnement en eau potable, la Commune de Mayo-Oulo dispose de peu d’avantages. 

C’est en considérant cette situation défavorable que cette enquête a été conduite. Elle vise à 

évaluer le niveau de satisfaction de l’offre publique en matière de l’approvisionnement en eau. 

Pour cela, elle cible quelques critères notamment la typologie des infrastructures hydrauliques 

disponibles,  l’accessibilité des points d’eau dans la commune, l’entretien et de la maintenance de 

points d’eau , la  caractérisation des points d’eau dans la commune,  la satisfaction des besoins 

exprimés en matière d’approvisionnement,  et en dernier lieu envisager des actions en vue de 

l’amélioration du service rendu en eau potable. 

III.2.1 Utilisation des points d’eau dans la commune 

La typologie des points d’eau dans la commune de Mayo-Oulo tient compte des ouvrages les plus 

courants dans la région et également de l’utilisation du système d’exhaure le plus rependu.  Il se 

distingue : des puits avec pompe à motricité humaines , des quelques puits avec pompe électriques 

, des puits à ciel ouvert , des forage utiliser dans des zone a nappe profonde du genre avec pompe 

a motricité humaine et électrique, des borne fontaine, des sources , des marre , de réseaux 

d’adduction l’adduction en eau potable CAMWATER et la rivière.  

Tableau 3. 3: Proportion des types de point d’eau disponibles dans le village / quartier habité selon 

le milieu de résidence 

 Puits 

avec 

Puits 

avec 

Puit

s à 

Fora

ges 

Fora

ge 

Bor

ne-

Sou

rce 

Mar

re 

Résea

u 

Adductio

n en eau 

Rivi

ère 

Aut

re 
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pom

pe à 

motr

icité 

hum

aine 

pomp

e 

électr

ique 

ciel 

ouv

ert 

avec 

pom

pe à 

motr

icité 

hum

aine 

avec 

pomp

e 

électr

ique 

font

aine 

d'add

uction 

d'eau 

potable 

(CAMW

ATER) 

Strat

e de 

résid

ence 

Urb

aine 

25,00

% 

00,00

%  

12,5

0% 

09,40

% 

00,00

% 

00,0

0% 

00,0

0% 

06,3

0% 

00,00

% 
84,40% 

03,1

0% 

00,0

0% 

Rur

ale 

19,80

% 

00,00

% 

33,4

0% 

27,20

% 

00,90

% 

00,0

0% 

03,1

0% 

00,6

0% 

00,00

% 
09,00% 

49,2

0% 

03,1

0% 

Tot

al 

20,30

% 

00,0

% 

31,5

0% 

25,60

% 

00,80

% 

00,0

0% 

02,8

0% 

01,1

0% 

00,00

% 
15,80% 

45,1

0% 

02,8

0% 

Source: Enquete CCAP2, commune de mayo-oulo 2022 

 

En milieu urbain, la principale source d’approvisionnement en eau potable demeure 

CAMWATER qui dessert une proportion de 84,40% des ménages. Les autres sources 

d’approvisionnement en eau demeurent les Puits à pompe à motricité humaine 25,00%, les puits à 

ciel ouvert, et les forages pour l’essentiel pour des proportions respectives de 09,40% et 12,50%. 

En effet, l’aspect payant de l’eau provenant de l’abonnement CAMWATER amène les ménages 

urbains à réduire leur consommation pour payer moins et surtout palier la quantité d’eau dont ils 

ont besoin pour les travaux domestiques en accédant aux  forages, puits, mare, rivière.  

En milieu rural, La rivière demeure la principale source d’approvisionnement en eau dont les 

proportions des ménages utilisateurs restent de 49,20%. Il est suivi des puits à ciel ouvert 33,40%, 

les forages et les puits à pompe à motricité humaine. Ce qui reste à remarquer est que les différents 

ménages de la zone rurale sont conscients de la consommation des eaux issues des sources 

douteuses. Pour cette raison, pour le besoin de la consommation domestique, ces ménages 

s’approvisionnent au niveau des forages. Cette eau se stocke dans les bidons et est mis à l’abri. 

Toutefois, des cas de consommation des eaux provenant des rivières et des puits n’est pas exempt. 

Pour cette raison, en milieu rural, une action devra être conduite. Il s’agit de former les ménages 

sur la potabilisation de l’eau. 

 

Cette enquête qui vise à évaluer le niveau de satisfaction citoyen par rapport aux investissements 

publics devrait conduire à restreindre le champ d’étude au niveau des sources 

d’approvisionnement d’eau public afin d’en étudier les critères d’évaluation.  

Tableau 3. 4: Utilisation d’une source d’eau publique 

 

Principale source d’approvisionnement en eau 

Puits 

avec 

pompe 

à 

motrici

Puits 

avec 

pompe 

électriq

ue 

Forage 

avec 

pompe 

électriq

ue 

Forages 

avec 

pompe 

à 

motrici

Sourc

e 

Rivièr

e 

Réseau 

d'adducti

on d'eau 

Borne-

fontain

e 

Total 
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té 

humain

e 

té 

humain

e 

Strate 

de 

résiden
ce 

Urbain

e 
09,70% 00,00% 00,00% 09,70% 

03,20

% 

00,00

% 
77,40% 

00,00

% 

100,00

% 

Rurale 33,70% 00,30% 01,90% 16,20% 
02,60

% 

41,10

% 
03,90% 

00,30

% 

100,00

% 

Total 31,50% 00,30% 01,80% 15,60% 
02,60

% 

37,40

% 
10,60% 

00,30

% 

100,00

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

L’utilisation du source d’approvisionnement d’eau publique en zone urbaine concerne le réseau 

d’adduction d’eau pour 77,40%, les puits à pompe à motricité humaine et  les forages à pompe à 

motricité humaine. Les proportions utilisant des sources peu saines sont inexistantes. Ce résultat 

témoigne d’une action publique louable. Un effort a été véritablement consenti pour permettre à 

un échantillon de la communauté à accéder à l’eau potable certes, mais par extrapolation les 

résultats ne seraient pas totalement différents si un regard se posait sur l’ensemble de la zone 

urbaine.  

 

En milieu rural, les sources d’approvisionnement d’eau publiques concernent la rivière pour 

41,10%, les puits à pompe à motricité humaine, 33,70% et les forages à pompe à motricité 

humaine 16,20% pour les plus importantes. Les sources d’approvisionnement en eau potable sont 

peu significatives. Pour des valeurs numériques importantes, seuls les forages se taillent la 

proportion de 16,20%. Il reste à initier des actions visant à faire un plaidoyer pour la 

densification du parc de forages à motricité humaine, solaire ou électrique.  

 

 

III.2.2 Accessibilité des points d’eau dans la commune 

 

Pour la mise en évidence de l’accessibilité aux différentes sources d’approvisionnement en eau 

les investigations portent sur la disponibilité au cours de l’année et de leur utilisation tout au 

long de la journée.   

Tableau 3. 5: Disponibilité au cours de l’année et utilisation de la principale source 

d’approvisionnement en eau tout au long de la journée 

 

Principale source d’approvisionnement en eau accessible tout au long de la 

journée 

Puits 

avec 

pompe 

à 

motricit

é 

humain

Forage 

avec 

pompe 

électriqu

e 

Forages 

avec 

pompe 

à 

motricit

é 

humain

Sourc

e 

Rivièr

e 

Réseau 

d’adductio

n d’eau 

Borne-

fontain

e 

Total 
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e e 

Strate 

de 

résidenc

e 

Urbain

e 
11,10% 00,00% 07,40% 

00,00

% 

00,00

% 
81,50% 00,00% 

100,00

% 

Rurale 30,00% 02,30% 19,10% 
00,90

% 

42,70

% 
04,50% 00,50% 

100,00

% 

Total 27,90% 02,00% 17,80% 
00,80

% 

38,10

% 
13,00% 00,40% 

100,00

% 

Source : Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

 

Les ménages qui ont accès aux différentes sources d’approvisionnement en eau tout au long de 

l’année et qui utilisent cette principale source en journée s’estiment à 11,10% s’agissant des puits 

à pompe à motricité humaine. Ce rapport est plus important en milieu rural où il s’estime à 30%. 

Les forages à pompes électriques sont peu fréquents. Ce n’est qu’en milieu rural où ils 02,30% des 

ménages l’utilisent toute la journée. Les formages à pompe à motricité humaine et les rivières sont 

quelques-unes des principales sources d’approvisionnement en milieu rural. C’est ce qui dessert 

respectivement 19,10% et 42,70% des ménages. Les ménages du milieu urbain s’approvisionnent 

à 81,50% au niveau du réseau d’adduction d’eau.   

Les différentes sources d’approvisionnement en eau potable sont disponibles. Outre les codes 

d’accès que ces acteurs se sont fixés, ces infrastructures sont accessibles toute l’année. Ainsi, ces 

proportions sont très proches de celles liées à leur utilisation plus haut.  

Certes, les ménages s’approvisionnent en eau pour une forte proportion au niveau des sources 

d’approvisionnement publiques. Il revient toutefois de se demander si leur besoins est réellement 

satisfait. Il reste cependant pertinent d’évaluer la proportion des ménages dont la fréquence de 

disponibilité de la principale source d’approvisionnement en eau correspond à leur besoin en eau 

et la fréquence de disponibilité de la principale source d’approvisionnement en eau.  

 

Tableau 3. 6: Correspondance entre disponibilité de la principale source d’approvisionnement en 

eau et besoin en eau des ménages 

 

Proportion (%) de 

ménages dont la 

fréquence de 

disponibilité de la 

principale source 

d’approvisionnement en 

eau correspond à leur 

besoin en eau 

Fréquence de disponibilité de la principale 

source d’approvisionnement en eau 

 Une fois Deux fois Trois fois Total 

Strate de 

résidence 

Urbaine 25,00% 00,00% 75,00% 25,00% 100,00% 

Rurale 21,30% 43,80% 49,40% 06,70% 100,00% 

Total 21,50% 41,90% 50,50% 07,50% 100,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 
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Cette orientation permet de distinguer au niveau des ménages urbains, 25,00% des ménages et 

des ménages ruraux, 21,30% des ménages dont la fréquence de la disponibilité de la principale 

source d’approvisionnement en eau correspond à leur besoin en eau. S’agissant de la 

disponibilité, en milieu rural, 43,80% des ménages trouvent que la principale source 

d’approvisionnement en eau est disponible une fois, 49,40% trouvent qu’il est disponible deux 

fois, et 06,70% trois fois. Au niveau des ménages urbains, 75,00% trouvent qu’il est disponible 

deux fois et 25% par rapport à ce même milieu trouve qu’il est disponible trois fois.  

Les points d’eau sont certes accessibles selon les avis des différents ménages. La question de son 

appropriation par les bénéficiaires soulève de fait les interrogations par rapport à leur gestion et à 

leur maintenance. L’entretien, la gestion et la maintenance sont des critères qui conditionnent la 

longévité de toutes les infrastructures sociales.  

 

III.2.3 Entretien et maintenance de points d’eau dans la commune 

 

La principale source d’approvisionnement en eau mise à la disposition des ménages souffre 

souvent des insuffisances de gestion, d’entretien et de maintenance.  Il existe des comités de 

gestion composés essentiellement des bénéficiaires. Ceux-là participent souvent à l’entretien et la 

réparation de ses points d’eau. Généralement la réparation et l’entretien incombe la Commune ou 

à d’autres acteurs. Là où cette formule est mise en œuvre, l’accès à l’eau est conditionné dans 

certains cas par une contribution financière modique que les ménages s’acquittent régulièrement. 

C’est ce qui permet au village de contribuer le moment venu à la réhabilitation de la source 

d’approvisionnement en eau.  

Tableau 3. 7: Panne au cours des six derniers mois et délai de réparation du principal type de point 

d’eau utilisé 

 

Répartition des ménages selon le temps mis pour la réparation 

de la panne d’un point d’eau 

Moins 

d’une 

semaine 

Entre 

une 

semaine 

et un 

mois 

Entre un 

mois 

exclu et 

trois 

mois 

Plus de 

trois 

mois 

Pas 

encore 
Total 

Strate de 

résidence 

Urbaine 50,00% 40,00% 10,00% 00,00% 00,00% 100,00% 

Rurale 51,50% 25,00% 04,40% 07,40% 11,80% 100,00% 

Total 51,30% 26,90% 5,10% 06,40% 10,30% 100,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo –oulo 2022 

 

Selon un temps relativement plus ou moins long, les différentes pannes qui surviennent autour des 

sources d’approvisionnement en eau publiques, des solutions liées à leur restauration et à leur 

remise en fonction existent. Selon les cas, le temps de remise en service de l’ouvrage varie d’une 

commune à une autre et d’un département à un autre. Suite à cette enquête, en milieu urbain, 50% 
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des ménages trouvent que le délai de réparation des pannes qui surviennent ne dépasse pas une 

semaine. Certains ménages dont 40% du milieu urbain estiment que ce temps dure entre une 

semaine et un mois et 10% trouvent qu’il se situe entre un mois et trois mois.. En milieu rural 

51,50% des ménages trouvent que les réparations n’excèdent pas une semaine. 25,00% estiment 

qu’il se situe entre une semaine et un mois. 4,40% trouvent que ce temps se situe entre un mois et 

trois, 07,40% disent qu’il fait plus de trois mois  et 11,80% pensent que ce besoin de réparation 

n’a pas encore eu lieu.  

La commune a mis sur pied un service d’entretien de points d’eau (forages et puits équipés de 

pompe à motricité humaine) qui est composé de deux artisans réparateurs. C’est pour attester de 

l’importance que cette institution a de la contrainte d’accès à l’eau potable. Ces derniers 

interviennent partout où une panne survient. Ils sont entièrement à la solde de la Commune. Dans 

le Département un syndicat est créé à savoir SUNCOMALO : Syndicat des Commune du Mayo-

Louti. Cette entité s’est dotée comme mission essentielle d’intervenir dans la gestion du parc 

hydraulique des Communes membres. L’efficacité de ce service et de ce syndicat reste à 

démonter.  

 

En effet, la Commune de Mayo-Oulo est doté d’un service d’entretien de points d’eau. Celui-ci  

Par ailleurs il se reste à déterminer les responsabilités liées à l’entretien des sources 

d’approvisionnement en eau potables.  

Tableau 3. 8: Type d’acteurs de remise en service du principal type de point d’eau  

 

Acteur de remise en service du principal type de point d’eau  

Commun

e 
Etat 

Une 

élite 

Le 

comit

é de 

gestio

n du 

point 

d’eau 

Chef de 

village/quarti

er 

CAMWATE

R / CDE 

Autres 

partenair

es 

Strate 

de 

résidenc

e 

Urbain

e 
09,70% 

00,00

% 

00,00

% 

09,70

% 
03,20% 16,10% 00,00% 

Rurale 11,30% 
00,30

% 

03,20

% 

01,30

% 
11,70% 00,30% 01,90% 

Total 11,20% 
00,30

% 

02,90

% 

02,10

% 
10,90% 01,80% 01,80% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

Ainsi, les ménages de la zone urbaine attribuent à 09,70% cette responsabilité à la Commune. 

09,70% pensent que cette responsabilité incombe les comités de gestion des points d’eau, 03,20% 

soutiennent que c’est du rôle du chef de village et 16,10% trouvent que ce rôle est celui de 

CAMWATER. 
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Au niveau des ménages ruraux, 11,30% affirment que c’est du rôle de la Commune, 00,30% 

croient que c’est du rôle de l’Etat, 01,30% accordent cette responsabilité au COGES, 11,70% 

trouvent que c’est du rôle du chef de village et 00,30% responsabilisent directement 

CAMWATER.  

Les différents répondants paraissent manquer d’informations sur le véritable responsable de 

l’entretien des points d’eau. Les proportions des répondants sont partout faibles. C’est ce qui 

justifierait que la sensibilisation sur l’appropriation du point d’eu avait été mal faite. On aurait 

comme priorité de de sensibiliser les communautés locales sur l’appropriation des essentielles 

sources d’approvisionnement en eau potable. Il sera ainsi inscrit une autre action dans le plan 

d’action. Sensibiliser les communautés sur l’appropriation des sources d’approvisionnement en 

eau.  

 

Le plus important serait de savoir qui des acteurs sur le terrain reste responsable  de la gestion, de 

l’entretien et de la maintenance de la source d’approvisionnement en eau potable au sein des 

différents villages.  

 

 

 

 

 

 

Tableau 3. 9: Intervenant dans la gestion, l’entretien et la maintenance de ce point d’eau 

 
Intervenant dans la gestion, l’entretien et la maintenance du 

principal type de point d’eau  
COGES Commune CAMWATER Communauté Autres 

Strate de 

résidence 

Urbaine 06,50% 03,20% 58,10% 41,90% 19,40% 

Rurale 00,30% 16,20% 01,60% 68,60% 22,00% 

Total 00,90% 15,00% 06,80% 66,20% 21,80% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

En milieu urbain, les intervenants dans la gestion, l’entretien et la maintenance de la source 

d’approvisionnement en eau potable sont pour le COGES à 06,50%, la Commune à 58,10%, 

CAMWATER à 58,10%, la communauté à 41,90% et les autres non définis à 19,40% 

 

En zone rurale l’intervenant dans la gestion, l’entretien, l’entretien et la maintenance de la 

principale source d’approvisionnement en eau potable sont, le COGES à 00,30%, la Commune à 

16,20%, CAMWATER à 01,60%, la Communauté à 68,60% et les autres à 21,80%.  

 

Partout dans les deux milieux, les intervenants les plus importants dans la gestion, l’entretien et la 

maintenance  des principales sources d’approvisionnement en eau potable demeurent 

CAMWATER pour la zone urbaine et la Communauté pour le milieu rural.  

 

Si dans le deuxième cas, la communauté reste suffisamment impliquée cela reste louable. C’est ce 



37  

qui signifie que si une grande partie de la population n’est pas informée, la Communauté locale 

joue un rôle important dans l’entretien des sources d’approvisionnement en eau.  

 

 

L’appropriation de l’ouvrage hydraulique devra s’accompagner de la mise en place d’un comité de 

gestion dynamique. Cependant, dans le cadre de cette intervention, à quelle proportion, les 

ménages se sont engagés dans le fonctionnement du COGES.  

 

Tableau 3. 10: Contribution financière du ménage au fonctionnement du COGES  

 

Montant moyen 

annuel de la 

contribution 

financière des 

ménages au 

fonctionnement 

du COGES 

Proportion (%) 

de ménages qui 

trouvent élevé le 

montant de la 

contribution 

financière au 

fonctionnement 

du COGES 

Répartition des ménages 

selon la fréquence de la 

contribution financière 

au fonctionnement du 

COGES 

Mois Total 

Strate de 

résidence 

Urbaine 360 000,0 00,00% 100,00% 100,00% 

Rurale 1 200,0 00,00% 100,00% 100,00% 

Total 180600,0 00,00% 100,00% 100,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

En milieu urbain, les contributions moyennes annuelles destinées au fonctionnement du COGES 

se chiffrent à 360 000 F CFA.  Aucun ménage ne se plaint de ce montant. Tous les ménages sont 

unanimes pour s’acquitter de ce montant mensuellement. Ces montants restent apparemment très 

élevés. Il reste à se demander si les ménages supporteraient véritablement cette charge.  

En milieu rural les montants de contributions annuelles sont estimés à 1 200 F CFA. Aucun 

ménage ne trouve que ce montant est élevé. Ils sont du même avis pour s’acquitter de ce montant 

mensuellement.  

III.2.4 Caractérisation des points d’eau dans la commune 

 

 La satisfaction de l’offre du service public s’évalue aussi sur la distance moyenne en (m) du 

ménage par rapport à la principale source publique, le temps mis pour parcourir cette distance,  le 

moyen mis en minute d’attente évidement avec l’affluence de personne autour du point d’eau. 

Ensuite la proportion des ménages ayant déclaré que l’eau du source d’approvisionnement a un 

goût, un odorat et une couleur. 

 

Tableau 3. 11: Accessibilité à la principale source d’approvisionnement et appréciation du service 

rendu par cette source 

 

Distance 

moyenne (en 

m) du ménage 

par rapport à 

la principale 

source 

Temp

s 

moye

n (en 

minut

es) 

moye

n (en 

minut

es) 

d’atte

nte au 

Nombr

e 

moyen 

de 

person

nes 

Répartition des ménages selon 

l’appréciation du service rendu par la 

principale source publique 

d’approvisionnement en eau 
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publique 

d’approvisionn

ement en eau 

mis 

pour 

arrive

r au 

point 

d’eau 

point 

d’eau 

qu’un 

ménag

e à 

l’habit

ude de 

trouver 

à ce 

point 

d’eau 

    Très 

bon 
Bon 

Passa

ble 

Mauv

ais 

Très 

mauv

ais 

Total 

Strate 

de 

réside

nce 

Urbai

ne 
227,6 19,7 10,2 11,3 

09,7

0% 

54,8

0% 

32,30

% 

03,20

% 

00,00

% 

100,0

0% 

Rural

e 
6632,2 26,7 27,1 14,5 

01,0

0% 

14,2

0% 

44,00

% 

34,60

% 

06,10

% 

100,0

0% 

Total 6048,3 26,1 25,6 14,2 
01,8

0% 

17,9

0% 

42,90

% 

31,80

% 

05,60

% 

100,0

0% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

En milieu urbain, la distance moyenne par rapport à la principale source est de  227,10 mètres. Le 

temps mis pour arriver au point d’eau est de 19,7 minutes. L’affluence de personne autour du 

point d’eau est estimée à 11, » personnes.  L’appréciation que les ménages ont de ce point d’eau 

est de l’ordre de 09,7% pour très bon, 54,80 pour bon, 32,30 pour passable, 03,20 pour mauvais et 

nul pour très mauvais.  

 

 En milieu rural, la distance moyenne par rapport à la principale source d’approvisionnement est 

de 6632,2 mètres. Le temps à mettre pour le trajet conduisant au point d’eau est de 26,7 minutes 

l’affluence qui se crée autour du point d’eau est de 14,2personnes.  En revanche, 01,00% trouve 

que le service rendu s’agissant de l’approvisionnement en eau est très bon, 14,20% trouve qu’il est 

bon, 44,00% pour passable, 34,60% pour mauvais, 05,60% pour très mauvais.  

 

En effet, la distance pour l’accès à la source d’approvisionnement en eau en milieu rural reste très 

grande. Ainsi, la corvée liée à l’eau coûterait en temps et en énergie pour les ménages. Pour cette 

raison, un effort  de rapprochement des sources d’approvisionnement en eau des ménages s’avère 

nécessaire. La priorité reste de faire des plaidoyers auprès des partenaires pour augmenter le 

nombre de point d’eau.  

 

Cette analyse ressort au moins un niveau de satisfaction de l’ordre de 17,90% pour bon et 42,90% 

pour passable. Face aux contraintes qui se posent au quotidien pour l’accès à l’eau, ces résultats 

semblent réconforter.  
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Les appréciations sur la qualité de l’eau selon les utilisateurs des sources d’approvisionnement en 

eau potables sont importantes s’agissant de la qualité de l’eau. Certains trouvent que cette eau a un 

goût, une odeur ou une saveur.  

 

Tableau 3. 12: Proportion (%) des ménages dans la commune selon les caractéristiques de la 

principale source d’approvisionnement en eau et le milieu de résidence 

 

Proportion (%) des ménages ayant déclarés que 

l’eau de la principale source d’approvisionnement 

en eau  
A une d’odeur A un goût A une couleur 

Strate de résidence 

Urbaine 38,70% 38,70% 32,30% 

Rurale 57,90% 68,30% 58,90% 

Total 56,20% 65,60% 56,50% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

En milieu urbain, 38,70% des ménages trouvent que l’eau issue de la principale source 

d’approvisionnement a une odeur, 38,70% trouvent qu’elle a un goût et 32,30% trouvent qu’elle a 

une couleur. Et 32,30% trouvent qu’elle a une couleur.  

Les ménages ruraux sont à 56,20% à trouver que l’eau issue de la principale source 

d’approvisionnement a une odeur, 68,30% trouvent qu’elle a un goût et 58,90% trouvent qu’elle a 

une couleur.  

En effet cette appréciation sur la qualité de l’eau semble se chiffrer à des proportions importantes 

pour l’odeur, la saveur et l’odorat.  

 

III.2.5 Satisfaction des besoins exprimés en matière d’approvisionnement en 

eau dans la commune 

Les besoins en matière d’approvisionnement en eau et la satisfaction de se besoin exprime à 

travers des responsables envers lesquels ces besoins ont été soumis. Il s’agit de l’élite de la localité 

les comités de gestion, le chef de village les autorités administratives et le temps mis entre la 

réponse favorable et la satisfaction du besoin ou la non satisfaction. 

Tableau 3. 13: Besoin exprimé en matière d’approvisionnement en eau et satisfaction de ce besoin 

 

Parmi les ménages ayant exprimé un besoin, proportion (%) dont le besoin 

a été exprimé : 

Propor

tion 

(%) 

des 

ménag

es dont 

le 

besoin 

exprim

é en 

eau a 

été 

satisfai

t 

 

Maire 

(Comm

une) 

Etat 

(Sector

iels) 

Une 

élite 

Le 

comi

té de 

gesti

on 

du 

point 

d’ea

u 

Chef de 

village/qu

artier 

Autorités 

administr

atives 

CAMWA

TER / 

CDE 

Autres 

partena

ires 
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Strate 

de 

réside

nce 

Urba

ine 

100,00

% 
07,70% 

00,0

0% 

00,0

0% 
76,90% 07,70% 30,80% 

00,00

% 

61,50

% 

Rura

le 
77,40% 03,20% 

21,0

0% 

04,8

0% 
67,70% 01,60% 00,00% 

00,00

% 

00,00

% 

Total 81,30% 04,00% 
17,3

0% 

04,0

0% 
69,30% 02,70% 05,30% 

00,00

% 

10,70

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo -oulo 2022 

 

Les ménages urbains ont à 100% exprimé un besoin en matière d’approvisionnement en eau à la 

Commune. Ce  besoin a été exprimé à 07,70% au sectoriel de l’eau, à 76,90% au chef de village, à 

7,70% aux autorités administratives, à 30,80% à CAMWATER. 

En milieu rural, les ménages se sont adressés à 77,40% au maire pour un besoins 

d’approvisionnement en eau, à 03,20% au sectoriel, de l’eau, à 21,00% à une élite, à 04,00% au 

comité de gestion, à 02,70% aux autorités administratives et à  05,30% à CAMWATER.  

Ces résultats témoignent de la priorité que la Commune accorde aux problèmes d’accès à l’eau au 

vu des proportions des besoins qui leur sont adressés prouve que les populations savent le rôle qui 

est le sien. Globalement, ces besoins exprimés ont été satisfait à 61,50% en milieu urbain, à 

00,00% en milieu rural. Seulement en milieu rural. Le fait que ces besoins ne connaissent pas de 

succès du tout en milieu rural pose des inquiétudes. Cela signifierait que la Commune s’intéresse 

moins à la zone rurale ou, ce sont les chefs de ménages qui sont moins informés de la suite. Tout 

compte fait cette situation mérite d’initier des actions à inscrire dans le plan d’action.  

- Redynamiser et mettre sur pied les comités de gestion des points d’eau 

- Initier un système d’accès à l’eau payant pour les forages et les puits à pompe.  

- Plaidoyer pour la prise en compte des besoins les plus urgence des différents villages 

en matière de l’eau 

- Plaidoyer pour organiser la gestion du parc hydraulique au sein de la Commune 

 

Il reste à s’intéresser au délai de satisfaction des besoins en approvisionnement en eau qui ont été 

exprimés.  

Tableau 3. 14: Répartition dans la commune des ménages satisfaits du besoin exprimé en eau 

potable selon l’intervalle du temps mis de satisfaction 

 
Temps moyen mis (en mois) entre la 

réponse favorable et la satisfaction du 

besoin exprimé par un ménage 

Répartition des ménages selon le 

temps mis pour satisfaire le besoin 

exprimé en approvisionnement en 

eau 

Moins d’un 

mois 
Total 

Strate de 

résidence 

Urbaine 0,3 100,0 100,0 

Total 0,3 100,0 100,0 

Source: Enquete CCAP2, mayo- oulo 2022 
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Au niveau de l’espace urbain ces besoins ont été satisfaits dans un délai de 0,3 mois  dans le cas 

où les besoins ont été satisfaits à 100%. Dans les différents cas le temps nécessaire pour avoir une 

réponse favorable est de moins d’un mois.  

Tableau 3. 15: Non satisfaction de l’approvisionnement en eau potable  

 

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de non satisfaction 

est :  

Eloigne

ment du 

point 

d’eau 

Mauva

ise 

qualité 

de 

l’eau 

Insuffisance 

des points 

d’approvisionn

ement en eau 

Mauva

ise 

gestion 

du 

point 

d’eau 

Défaut/Len

teur de 

maintenanc

e en cas de 

panne 

Coût élevé de 

l’approvisionne

ment en eau 

Autre

s à 

précis

er 

Strate 

de 

réside

nce 

Urbai

ne 
55,60% 

27,80

% 
72,20% 

22,20

% 
00,00% 00,00% 

00,00

% 

Rural

e 
54,20% 

64,30

% 
77,30% 

28,00

% 
01,00% 01,00% 

00,30

% 

Total 54,30% 
62,20

% 
77,00% 

27,60

% 
01,00% 01,00% 

00,30

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo –oulo 2022 

 

Les ménages urbains déclarent à 55,60% que les raisons d’insatisfaction demeurent l’éloignement 

du point d’eau. Une proportion de 27,80% lie cette raison à la mauvaise qualité de l’eau, 72,20% 

l’attribuent à l’insuffisance des points d’approvisionnement en eau, 22,20% à la mauvaise gestion 

du point d’eau,  

 

Le ménages ruraux sont à 54,30% a souffrir de l’éloignement du point d’eau, 64,30% de la 

mauvaise qualité de l’eau. Ils sont à une fourchette de 77,30% à dénoncer une insuffisance de 

points d’eau, à 27,60% à s’attaquer à la gestion du point d’eau et à 01,00% à la lenteur de la 

maintenance en cas de panne.  

Face à ces proportions qui dénoncent les différentes raisons de l’insatisfaction de la population 

bénéficiaire, il reste souhaitable de trouver dans l’urgence des actions à mettre en œuvre pour 

retrouver une satisfaction citoyenne à tous les niveaux. Ainsi, les actions retenues plus haut qui 

militent pour une augmentation du nombre des points et de la redynamisation des comités de 

gestion des points d’eau restent valable.  

III.2.6 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service rendu en eau potable 

 

Il reste nécessaire d’entreprendre certaines actions afin d’améliorer le service rendu notamment en 

approvisionnement en eau potable pour une nette amélioration de l’offre public dans ce domaine.  

 

Tableau 3. 16: Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration du service rendu par 

l’approvisionnement en eau potable 

Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 
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Milieu de 

résidence 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager dans l’amélioration du service rendu 

par l’approvisionnement en eau potable à travers :  

Points d’eau 

supplémentaires 

Amélioration de la gestion des points 

d’eau 

Amélioration 

de la qualité 

de l’eau 

Aut

re(s

) 
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n, 
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amisat
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ES 
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on 

financière 
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ragem

ent à 
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le 
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S 

Suiv

i de 

la 
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on 
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on 

du 
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t 

d’ea

u 

par 

le 
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GES 
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nt de 
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répar
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enan

ce du 

point 

d’eau 
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ipatio
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camp

agnes 

pério

dique

s de 

potab

ilisati

on de 

l’eau 

dans 

la 

locali

té 

Partici

pation 

aux 

campa

gnes 

de 
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ilisati

on sur 

la 

dénon
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n des 
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d’insa

lubrité  

impac

tant la 

qualit

é de 

l… 

Str

ate 

de 

rés

ide

nce 

Urb

aine 

96,90

% 

12,50

% 

21,90

% 

00,00

% 
12,50% 

12,50

% 

15,6

0% 

00,00

% 

00,00

% 

00,00

% 

00,

00

% 

Rur

ale 

69,00

% 

18,00

% 

29,10

% 

02,80

% 
26,90% 

09,30

% 

05,3

0% 

02,50

% 

02,80

% 

02,80

% 

02,

50

% 

Tota

l 

71,50

% 

17,50

% 

28,50

% 

02,50

% 
25,60% 

09,60

% 

06,2

0% 

02,30

% 

02,50

% 

02,50

% 

02,
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% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

Les actions qui se dégagent visent à réaliser des points d’eau supplémentaires. Dans cette 

manœuvre, 96,90% des ménages urbains acceptent contribuer financièrement, 12,50% s’accordent 

à donner un site d’implantation du point d’eau, et 21,90% s’engageraient à développer un 

plaidoyer auprès des donateurs.  

 

En milieu rural, 69,00% sont favorable à une contribution financière pour la réalisation d’un point 

d’eau supplémentaire, 18,00% acceptent donner un site pour implanter un nouveau point d’eau et 

29,10% s’engagent à développer un plaidoyer auprès des donateurs pour un accès à un 
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financement pouvant réaliser un point d’eau supplémentaire.  

 

La gestion des points d’eau selon les résultats de cette enquête ont été l’objet de beaucoup 

d’insatisfaction.  

En  milieu urbain, 12,50% des ménages acceptent payer pour une redynamisation du comité de 

gestion. L’enrôlement des femmes  dans les COGES se réclame par  12,50% des ménages. Une 

proportion de 15,60% s’engage à suivre la  production des comptes rendus des rencontres.  

 

En milieu rural,   02,50% accepte redynamiser le COGES,  25,60% accepte contribuer 

financièrement pour la gestion communautaire du point d’eau.  Une proportion de 09,30% accepte 

responsabiliser les femmes dans le COGES.  05,30% s’engagent à suivre la production des PV 

lors des différentes rencontres.   Et 02,80% sont unanimes à faciliter le déplacement de l’artisan 

réparateur.  02,50% acceptent prendre part périodiquement aux campagnes de potabilisation de 

l’eau et  de la sensibilisation  ou sur la dénonciation des actes d’insalubrité  impactant la qualité de  

l’eau.  

 

Au vue de cette analyse, des actions suivantes peuvent être retenues pour enfin figurer dans le plan 

d’action.  

Créer des points d’eau supplémentaires 

- Mener des actions de plaidoyer en faveur de l’augmentation du nombre des points d’eau 

Améliorer la gestion des points d’eau 

- Redynamiser les comités de gestion (renouvellement des membres de bureau, doter les 

COGES des textes de base de fonctionnement) 

- Relancer les contributions financières des ménages pour accéder à l’eau afin de soutenir les 

petites réalisations 

- Suivre la production des comptes rendus et PV 

Améliorer la qualité de l’eau 

- Conduire les campagnes de potabilisation de l’eau 

- Conduire des campagnes de sensibilisation sur la dénonciation des actes d’insalubrité  

impactant la qualité de l’eau 
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III.3 Services de santé  

Au Cameroun, la sante fait partie des compétences transférées au Commune. Il relève de la charge du 

pouvoir public d’assurer la santé des citoyens. Ainsi les investissements en matières de santés ont 

actuellement permis à la création et au fonctionnement des formations sanitaires selon les normes que 

ce secteur veille à respecter. Pour cette étude, il reste à savoir comment les différentes formations 

sanitaires sont utilisées, et surtout d’essayer d’évaluer leur taux de fréquentation. Cette étude veille 

également à ressortir les petits matériels de soins qui caractérisent les différentes formations sanitaires et 

attestent de leur bon fonctionnement. Partout dans les pays du même ordre que le Cameroun les 

problèmes que pose le soin de santé se rapportent aux coûts. En fin de compte, les ménages ayant subi 

cette enquête donnent leur avis sur leur niveau de satisfaction par rapport aux formations sanitaires 

qu’ils fréquentent.  

  

III.3.1 Utilisation des formations sanitaires dans la commune 

 

Il faut distinguer des formations sanitaires publiques et privée laïc. La fréquentation de ces différentes 

formations sanitaires sont fonctions des critères que chaque ménages se défini.  

 

Tableau 3. 17: Répartition (%) dans la commune des ménages selon le type de formation sanitaire le plus 

fréquemment utilisé pour la prise en charge et le milieu de résidence 

Milieu de résidence 

Répartition (%) dans la commune des ménages selon le type 

de formation sanitaire le plus fréquemment utilisé pour la 

prise en charge 

Publique Privé Laïc Total 

Strate de résidence 

Urbaine 100,00% 00,00% 100,00% 

Rurale 99,70% 00,30% 100,00% 

Total 99,70% 00,30% 100,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

En milieu urbain 100% de ménages recourent aux services des formations sanitaires publiques. En 

milieu rural 99,70% se soignent dans des formations sanitaires publiques alors que 00,030% sont au 

service des formations sanitaires privées laïcs.  

  

Tableau 3. 18: Proportion (%) des ménages dans la commune selon la raison de choix du type de 

formation sanitaire privé 

Milieu de résidence 

Parmi les ménages, proportion (%) dont la raison de choix du type de formation 

sanitaire :  

Distance Coût Accueil 
Qualité 

des soins 

Disponibilité 

du personnel 

Disponibilité 

de 

médicaments 

Autres à 

préciser 

Strate de 

résidence 

Rurale 100,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 

Total 100,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

Que ce soit en milieu rural ou en zone urbaine,  100,00% des ménages choisissent la formation sanitaire 

privée du faites de la distance. Il se trouve que certains villages se situent à proximité des formations 
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sanitaires privée. Pour un coût légèrement au-dessus de celles publiques, les ménages font le choix du 

privé.  

 

 

 

 

 

 

Tableau 3. 19: Répartition (%) dans la commune des ménages selon la principale formation sanitaire 

publique fréquentée pour l’obtention des soins 

Milieu de résidence 

Quelle est la principale formation sanitaire publique que votre ménage 

fréquente pour obtenir des soins de santé ? 

CS/CSI Hôpital/CMA 
Hôpital de 

district 
Total 

Strate de résidence 

Urbaine 38,50% 00,00% 61,50% 100,00% 

Rurale 98,60% 01,00% 00,30% 100,00% 

Total 93,70% 00,90% 05,30% 100,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo2022 

 

En milieu urbain, 38,50% des ménages fréquente les CS/CSI, 61,50% sont fidèles à l’hôpital de district. 

En milieu rural par contre, 98,60% des ménages se soignent dans les CS/CSI, 01,00% se soignent à 

l’hôpital/CMA et 00,30% à l’hôpital de district et l’hôpital/CMA.  

En ce qui concerne le milieu rural, seul des cas d’urgence sont conduit à l’hôpital de district. Sinon, les 

autres soins se prodiguent dans les CSI.  

En effet ces données tiennent également comptes de certains critères à savoir de proximité, et de bien 

d’autres qu’il serait pertinent d’analyser.  

 

Tableau 3. 20: Accessibilité de la principale formation sanitaire publique fréquentée pour l’obtention des 

soins 

Milieu de résidence 

Proximité du ménage à la 

principale formation sanitaire 

publique fréquentée pour 

l’obtention des soins 

Distance moyenne (en m) 

d’un ménage à la 

principale formation 

sanitaire publique 
fréquentée pour 

l’obtention des soins  

Temps (en minutes) moyen 

mis pour atteindre la 

principale formation sanitaire 
publique fréquentée pour 

l’obtention des soins 
Oui Non Total 

Strate de 
résidence 

Urbaine 96,20% 03,80% 100,00% 11717,3 55,00 

Rurale 81,20% 18,80% 100,00% 5362,8 149,80 

Total 82,40% 17,60% 100,00% 5882,3 142,00 

Source: Enquete CCAP2, mayo –oulo 2022 

 

Il ressort 96,20% des ménages qui se trouvent à proximité de la principale formation sanitaire publique 

en milieu urbaine. Mais par ailleurs, la distance moyenne en mètre d’un ménage est à 11717,3 m pour 

un temps de 55,00 minutes pour atteindre la formation sanitaire. En milieu rural, 81,20% des ménages 

se trouvent à proximité de la principale formation sanitaire. La distance moyenne pour y parvenir est de 

5362,80 mètres. Il faut un temps moyen de 149,80 minutes.  

Dans les deux cadres de vie, cette distance est moyennement longue. Si la moyenne est si élevée, cela 

signifie tout simplement que la majorité des ménages interrogés sont fortement plus éloignés. Cette 
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situation conduit à penser que, de besoins d’augmentation des formations sanitaires existes. En effet la 

Commune de Mayo-Oulo compte 150 000 âmes couvertes par 14 formations sanitaires. La situation 

telle qu’elle se présente, justifierait une mauvaise répartition des formations sanitaires existantes. Ainsi 

une action liée au plaidoyer pour une augmentation numérique des formations sanitaires est justifié.  

Action à inscrire dans le plan d’action : Plaidoyer pour l’augmentation du nombre des formations 

sanitaires 

 

III.3.2 Caractérisation du petit matériel utilisé dans les formations sanitaires  

 

La fonctionnalité des formations sanitaires se révèle en termes de matériels de travail dont celle-ci 

dispose. Une formation sanitaire qui ne rencontre pas de contrainte dans l’acquisition du matériel de 

soin, seringues, thermomètres… améliorerait à coup sûr sa qualité de soins.  

Tableau 3. 21: Proportion (%) des ménages dans la commune selon les caractéristiques du petit matériel 

disponible dans la principale formation sanitaire publique fréquentée pour l’obtention des soins 

Milieu de 

résidence 

Caractéristiques du petit matériel disponible dans la principale formation sanitaire publique 

fréquentée pour l’obtention des soins  

Ciseau

x 

Seringue

s 
Alcool Coton 

Bétadin

e 

Thermo

mètre 

Tensiomèt

re 

Balanc

e 
Gants 

Autres 

à 

précise

r 

Strate 

de 

résidenc

e 

Urbain

e 

100,00

% 
96,20% 

100,00

% 

100,00

% 

100,00

% 
96,20% 100,00% 

100,00

% 

100,00

% 
00,00% 

Rurale 91,80% 96,20% 98,30% 96,60% 94,50% 95,20% 93,20% 92,80% 79,50% 00,00% 

Total 
92,50

% 
96,20% 98,40% 96,90% 95,00% 95,30% 93,70% 93,40% 81,10% 00,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo –oulo 2022 

 

Les ménages de la zone urbaine déclarent à 100% que la principale formation sanitaire dispose 

de ciseaux, 96,20% affirment qu’elle dispose des seringues, 100% pour l’alcool, Bétadine, 

tensiomètre balance et gants, 96,20% déclarent qu’elle dispose de thermomètres.  

Les ménages ruraux affirment à 92,50% que la principale formation sanitaire dispose des 

ciseaux, 96,20% disent qu’elle possède des seringues, 98,30% pour l’alcool, 96,60% pour le 

coton, et des proportions proches de 100% pour les autres matériels.  

Le petit matériel de soin qui justifie de la bonne fonctionnalité des formations sanitaires se 

trouvent ici disponibles. La majorité des répondants le confirme. C’est ce qui justifie des forts 

pourcentages partout.  

 

III.3.3 Financement des soins dans les formations sanitaires  

 

L’offre des soins de santé nécessite un montant moyen à payer pour les services pour enfin entretenir les 

personnels de santé et renouveler le stock des médicaments. Il est important de  mettre en évidence 

l’engouement des bénéficiaires s’agissant de payer le service de soins de santé.  

 

Tableau 3. 22: Paiement des soins de santé et jugement des ménages sur l’accueil du personnel soignant  
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Milieu de résidence 

Montant 

(en FCFA) 

moyen payé 

pour une 

consultation 

ordinaire 

dans la 

principale 

formation 

sanitaire 

publique 

fréquentée 

pour 

l’obtention 

des soins  

Proportion 

(%) des 

ménages 

qui 

trouvent 

élevé le 

montant 

moyen payé 

pour une 

consultation 

ordinaire 

dans la 

principale 

formation 

sanitaire 

publique 

fréquentée 

pour 

l’obtention 

des soins 

Proportion 

(%) des 

ménages 

ayant 

déclaré 

que 

d’autres 

frais non 

autorisés 

sont exigés 

pour leur 

servir dans 

la 

principale 

formation 

sanitaire 

publique 

fréquentée 

pour 

l’obtention 

des soins 

Répartition (%) des ménages selon le jugement 

sur l’accueil du personnel soignant dans la 

principale formation sanitaire publique 

fréquentée pour l’obtention des soins 

Bon Passable Mauvais Total 

Strate de 
résidence 

Urbaine 753,80 34,60% 11,50% 42,30% 57,70% 00,00% 100,00% 

Rurale 886,00 28,80% 07,90% 26,40% 68,20% 05,50% 100,00% 

Total 875,20 29,20% 08,20% 27,70% 67,30% 05,00% 100,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo –oulo 2022 

 

En milieu urbain,  753,80 F CFA sont payer en moyenne afin d’accéder aux services de soins de santé. 

En zone rural ce montant est de 886,00 F CFA. Pour ces montants, 34,60% des ménages de la zone 

urbaine trouvent qu’il est élevé. En milieu rural par contre ceux qui sont du même avis sont  de l’ordre 

de 28,80%. Certains soit 11,50% en milieu urbain trouvent qu’il est exigé dans les formations sanitaires 

des frais non autorisés. Ceux qui sont du même avis en milieu rural sont à 07,90%. Malgré ces 

déclarations, 42,30% des ménages du milieu urbain attribuent à ces formations sanitaires une bonne 

qualité d’accueil. Cet avis concerne 26,40% des ménages de la zone rurale.  57,70% des ménages 

urbains trouvent passable la qualité d’accueil pour 68,20% des ménages ruraux. Seuls 05,50% des 

ménages ruraux trouvent que l’accueil est mauvais.  

Suite à cette analyse, les coûts liés aux soins de santé seraient abordables.  Dans les deux milieux 

d’existence ils sont de moins de 1000 F CFA. Ceux qui trouvent que ce montant est élevé ne font pas la 

moitié des ménages enquêtés. Tout comme ceux qui affirment avoir payé des frais autres que ceux 

destinés véritablement aux soins de santé.  

Ce qui attirerait l’attention reste les proportions des ménages qui se sont prononcé en faveur de la 

qualité d’accueil. Une forte proportion des ménages affirme que la qualité d’accueil est passable. Hors 

dans une formation sanitaire, la première action qui mettra le client en confiance reste l’accueil. Ainsi il 

serait légitime d’inscrire dans le plan d’action : la sensibilisation des agents de santé sur l’accueil 

des clients. 

 

III.3.4 Appréciation du service rendu dans les formations sanitaires 

 

L’appréciation du service rendu dans les formations sanitaires se mesure par le niveau de satisfaction 
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que les clients obtiennent suite à leur offre.  

Tableau 3. 23: Disponibilité des médicaments et résolution des problèmes de santé dans la principale 

formation sanitaire fréquentée pour les soins 

Milieu de résidence 

Proportion (%) des ménages 

ayant déclaré que les 

médicaments pour les 

maladies fréquentes dans la 

localité étaient toujours 

disponibles 

Proportion (%) des ménages 

pour qui la plupart des 

problèmes de santé du 

village sont résolus dans la 

principale formation 

sanitaire fréquentée pour les 

soins 

Strate de 

résidence 

Urbaine 38,50% 76,90% 

Rurale 40,10% 49,00% 

Total 39,90% 51,30% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 202 

 

Suite à cette enquête, 38,50% des ménages urbains trouvent qu’il existe au sein des formations 

sanitaires, des médicaments pour les maladies fréquentes dans les localités où elles exercent. En milieu 

rural, les ménages ayant le même avis s’estiment à 40,10%. Une proportion de 76,90 des ménages 

urbains affirme que la plupart des contraintes liées à la santé qu’ils rencontrent sont résolues à la 

principale formation sanitaire. En milieu rural ils sont à 51,30% à soutenir, cet avis.   

Ces chiffres dénotent une disponibilité peu importante des médicaments dans les formations sanitaires. 

Il reste également à rappeler que, les CSI qui couvrent en soins de santé la zone rurale et une partie de la 

zone urbaine dispose de peu de ressource pour approvisionner leur propharmatie. Ces fonds sont 

généralement issus de la cotisation populaire. Pour cette raison il leur est réservé le droit de recruter 

eux-mêmes le commis de santé. Il serait légitime de renforcer cette action citoyenne en gonflant leur 

fonds de sécurité.  

Une action de plaidoyer mérite d’être engagée dans ce sens. Plaidoyer pour doter les CSI de 

médicaments 

Plusieurs causes contribuent à susciter l’insatisfaction des bénéficiaires des services de santé. Les plus 

courantes demeurent la proximité, la qualité de services et bien d’autres. Ces différents critères ont été 

soumis à l’appréciation des ménages.  

Tableau 3. 24: Non satisfaction des services rendus dans la principale formation sanitaire fréquentée pour 

les soins 

Milieu de 

résidence 

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de non satisfaction est :  

Eloign

ement 

des 

format

ions 

sanitai

res 

Mauv

aise 

qualit

é des 

servic

es 

offerts 

Absentéi

sme du 

personn

el 

Mauvai

se 

qualific

ation du 

Personn

el de la 

formati

on 

sanitair

e 

Monn

ayage 

des 

soins 

Insuffisa

nce de 

médicam

ents 

Mauvais

e qualité 

des 

équipem

ents 

Insuffisa

nce des 

équipem

ents 

Coût 

élevé 

de 

l’accè

s aux 

soins 

de 

santé 

Autre

s (à 

précis

er) 

Strate 

de 

Urba

ine 

100,00

% 

00,00

% 
00,00% 00,00% 

00,00

% 
00,00% 00,00% 00,00% 

50,00

% 

00,00

% 
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réside

nce 

Rura

le 
92,40% 

07,60

% 
06,10% 08,40% 

00,00

% 
48,10% 09,90% 20,60% 

19,10

% 

00,00

% 

Total 92,80% 
07,20

% 
05,80% 07,90% 

00,00

% 
45,30% 09,40% 19,40% 

20,90

% 

00,00

% 

Source: Enquête CCAP2, mayo-Oulo 2022 

 

L’éloignement demeure une cause principale d’insatisfaction pour les ménages urbains qui soutiennent 

cet avis à 100%. En milieu rural, ils sont à 92,40% qui partagent leur opinion.  La cause de 

l’insatisfaction relève aussi de la mauvaise qualité de service offert. Ce dernier cas concerne 07,60% des 

ménages ruraux.  En milieu rural, 08,40 % des ménages décèlent une mauvaise qualification du 

personnel soignant et pour 48,10% l’insatisfaction proviendrait de l’insuffisance de médicaments.  

Pour une proportion de 20,60% des ménages en milieu rural, l’insatisfaction qu’ils connaissent reste 

relative à une insuffisance en médicaments. 

  Dans les différents cas, ces insatisfactions qui sont enregistrés relèvent des causes  qui peuvent trouver 

des solutions. Dans un proche avenir, il serait souhaitable de mettre en œuvre les actions suivantes qui 

seront inscrites dans un plan : 

- Engager une action de plaidoyer pour créer, construire et équiper de nouveaux centres de santé 

intégrés 

-Engager une action de plaidoyer pour doter les centres de santés existants de médicament et du matériel 

médical 

 

III.3.5 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service en soins de santé 

Plusieurs ménages déclarent leurs opinions sur les action d’amélioration des services de soins 

notamment en augmentation de formations sanitaires supplémentaire, pour l’extension ou la 

réhabilitation des équipements, pour l’amélioration de la gestion des FOSA, sur la réduction du coût 

d’accès aux soins et bien d’autres actions encore.  
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Tableau 3. 25: Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration du service rendu dans le 

secteur de la santé ; Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Milieu de 

résidence 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager dans l’amélioration du service rendu dans le secteur de la santé à travers 

: 

Au

tre

s à 

pr

éci

ser 

 

 

  

 
Formations 

sanitaires 

supplémentaires 

Extension/réhabilitation/Eq

uipements des formations 

sanitaires 

Amélioration de la gestion des FOSA 

Réduction du coût 

d’accès aux soins 

de santé     

Plaidoy

er pour 

le 

respect 

des 

normes 

sectorie

lles 

Plaido

yer 

auprè

s des 

ONG/

struct

ures 

privée

s pour 

la 

constr

uction 

des 

forma

tions 

sanita

ires 

Quelle sont les 

actions dans 

lesquelles 

votre ménage 

est prêt à 

s’engager en 

vue de 

l’amélioration 

de la q… :: 

Un plaidoyer 

auprès de la 

commune et 

de l’Etat pour 

l’extension et 

l’équipement 

des 

formations 

sanitaires 

Quelle sont 

les actions 

dans 

lesquelles 

votre 

ménage est 

prêt à 

s’engager 

en vue de 

l’améliorati

on de la 

q… :: Un 

plaidoyer 

auprès de 

la 

commune 

et de l’Etat 

pour la 

réhabilitati

on et 

l’équipeme

nt des 

formations 

sanitaires 

L’approv

isionnem

ent en 

médicam

ents et 

dotation 

en 

équipeme

nts 

L’accu

eil et la 

prise 

en 

charge 

des 

patient

s 

La 

maint

enanc

e et 

entreti

en de 

l’infra

struct

ure 

hospit

alière 

Plaid

oyer 

pour 

l’affe

ctati

on 

du 

pers

onne

l 

Cont

rôle 

et 

vérif

icati

on 

de la 

prés

ence 

effec

tive 

du 

pers

onne

l 

médi

cal 

Subv

entio

n de 

la 

COS

A 

Le 

Dével

oppe

ment 

de 

parte

nariat

s 

public

s-

privés 

La 

négociatio

n des 

jumelages 

et 

intercom

munalités 

Stra

te 

de 
rési

den

ce 

Urba

ine 

11,50

% 

03,8

0% 
46,20% 34,60% 38,50% 

19,20

% 

26,90

% 

46,2

0% 

11,

50

% 

00,0

0% 

00,00

% 
00,00% 

00,

00

% 

Rura
le 

18,50
% 

41,8
0% 

41,80% 32,90% 21,20% 
17,50

% 
18,80

% 
11,6
0% 

05,
80

% 

00,3
0% 

01,00
% 

01,00% 
01,
40

% 

Tota

l 

17,90

% 

38,7

0% 
42,10% 33,00% 22,60% 

17,60

% 

19,50

% 

14,5

0% 

06,

30

% 

00,3

0% 

00,90

% 
00,90% 

01,

30

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

La proportion des ménages est de l’ordre de 11,50% en milieu urbain et de 18,50% en milieu rural 

pour engager un plaidoyer visant la création des formations sanitaires supplémentaires.  Dans le même 

ordre d’idée, 03,80% des ménages urbains pour 41,80% des ménages ruraux trouvent nécessaires de  

développer de plaidoyer auprès des donateurs et des ONG pour augmenter le nombre de formations 

sanitaires.  

Une proportion de 46,20% des ménages urbains et 41,80% des ménages ruraux plaident pour une 

extension et une réhabilitation des formations sanitaires. Une proportion de 34,60% des ménages de 

l’espace urbain et de 32,90% des ménage de la zone rurale partagent le point de vue par rapport à 

développer un plaidoyer auprès de l’Etat et de la Commune pour la réhabilitation  et l’équipement des 

formations sanitaires. 

Les engagements des ménages concernent également l’amélioration de la gestion des FOSA. Dans ce 

domaine, 38,50% des ménages ruraux plaident pour une dotation en médicaments au profit des 

formations sanitaires. Cet avis concerne 21,20% des ménages ruraux.  
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Certains ménagent entendent s’engager pour une amélioration de la qualité d’accueil des formations 

sanitaires. Ils sont à 19,20% en milieu urbain et de 17, 50% en milieu rural.  

En effet les engagements des bénéficiaires concerne une proportion importante de ménages urbains et 

ruraux concernant : la maintenance et entretien de l’infrastructure hospitalière, le plaidoyer pour 

l’affectation du personnel, le contrôle et vérification de la présence effective du personnel médical et 

bien d’autres activités.  

Suite à cette analyse, des activités identifiées peuvent s’inscrire dans le plan d’action des populations 

bénéficiaires. Elles constituent l’engagement citoyen dans le domaine de la santé au sein de la 

Commune de Guider.  

Formations sanitaires supplémentaires 

Initier un plaidoyer pour le respect de normes sectorielles 

Engager un plaidoyer auprès des ONG/structures privées pour la construction des formations sanitaires 

Extension/réhabilitation/Equipements des formations sanitaires 

Initier un plaidoyer auprès de la commune et de l’Etat pour l’extension et l’équipement des formations 

sanitaires 

Mener un plaidoyer auprès de la commune et de l’Etat pour la réhabilitation et l’équipement des 

formations sanitaires 

Amélioration de la gestion des FOSA 

Mener une campagne de plaidoyer pour doter les formations sanitaires en médicaments et dotation en 

équipements 

Engager une campagne de sensibilisation des personnes de la santé en vue d’améliorer l’accueil et la 

prise en charge des patients 

Assurer un suivi de la  maintenance et entretien de l’infrastructure hospitalière 

Initier un plaidoyer pour l’affectation du personnel 

Contrôler et vérifier de la présence effective du personnel médical 

Réduction du coût d’accès aux soins de santé 

Développer de partenariats publics-privés 

Négocier des jumelages et intercommunalités 
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III.4 Services de l’éducation  

 

L’offre de services d’éducation dans la commune de Mayo-Oulo est appréciée par les ménages.  Cette 

enquête s’est attardée sur la fréquentation scolaire, la qualité de l’enseignement des établissements 

scolaires publics, également sur l’accessibilité des écoles,  aussi sur la qualité studieuse de 

l’environnement scolaire, et sur le coût lié à l’accès à l’éducation scolaire.   

 

III.4.1 Fréquentation scolaire dans la commune  

S’agissant de la fréquentation scolaire, l’analyse se focalise sur les établissements publics du cycle 

maternel primaire et secondaire. 

  

Tableau 3. 26: Pourcentage des enfants dans les ménages selon le cycle d’enseignement maternel, 

primaire et le milieu de résidence 

Milieu de résidence 

Cycle d’enseignement 

Maternel Primaire 

Dans quel ordre d’enseignement  

fréquente  

Dans quel ordre d’enseignement  

fréquente  

Public Total Public Total 

Strate de 

résidence 

Urbai

ne 
100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 

Rural

e 
100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 

Total 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 

 

Les ménages inscrivent leurs enfant à 100% dans les établissements publics ceci de la 

maternelle au niveau primaire.  

Cette observation reste la même s’agissant des établissements secondaires. Toutes les 

inscriptions sont à 100% dans le public.  

 

Tableau 3. 27:Pourcentage des enfants dans les ménages selon le cycle d’enseignement secondaire et le 

milieu de résidence 

Milieu de résidence 

 Cycle d’enseignement 

Secondaire 1er cycle 

Secondaire 2ème 

cycle Total 

Dans quel ordre 

d’enseignement  

fréquente  

Dans quel ordre 

d’enseignement  

fréquente  

Dans quel ordre 

d’enseignement  

fréquente  

Public Total Public Total Public Total 

Strate de 

résidence 

Urbaine 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 

Rurale 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 

Total 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 100,00% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

  

Ce résultat reste ainsi à cause de la non existence au sein de la Commune des établissements privés.  
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Tableau 3. 28: Répartition (%) des ménages déclarant l’existence d’un établissement scolaire public dans 

un cycle d’enseignement disponible dans le village / quartier selon le milieu de résidence et la proximité 

du ménage à cet établissement scolaire public  

Cycle disponible dans le 

village / quartier du 

ménage 

existence d’un 

établissement scolaire 

public 

  

Proximité du ménage à l’établissement 

scolaire public disponible dans le village / 

quartier 

Oui Non Total 

Strate de résidence       

Urbai

ne 

Rural

e Total 
      

cycl

e 

Maternel 

38,46

% 

14,73

% 

16,67

% 
98,28% 1,72% 

100,00

% 

Primaire 

73,08

% 

57,88

% 

59,12

% 
88,14% 11,86%1 

100,00

% 

Secondaire 

38,46

% 

04,11

% 

06,92

% 
92,86% 7,14%3 

100,00

% 

Formation 

professionnelle 

03,85

% 

00,00

% 

00,31

% 
00,00% 100,00% 

100,00

% 

Total 

38,46

% 

19,18

% 

20,75

% 90,39% 9,61% 

100,00

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

Résider à proximité d’un établissement scolaire demeure un avantage considérable pour les ménages. 

Ainsi, suite à cette enquête, En milieu urbain, 38,46% des ménages résident à proximité d’un 

établissement scolaire du niveau de la maternel. Une proportion de 73,08% réside à proximité d’un 

établissement primaire, 38,46% à proximité d’un établissement secondaire et de 03,85% proche d’un 

centre de formation professionnel.  

En milieu rural, 14,73% des ménages enquêtés résident proche d’un établissement public du niveau de 

la maternelle. Une proportion de 57,88% des ménages ruraux résident près d’un établissement public du 

niveau du primaire et 04,11% du niveau secondaire.  

La disponibilité d’un établissement scolaire dans les villages dont à proximité des ménages concerne 

pour le niveau maternel 98,28% des ménages. 99,14% des ménages sont à proximité d’établissement 

scolaire public existant dans le village. Ce rapport est de 92,86% pour l’établissement secondaire public.  

III.4.2 Accessibilité de l’école publique dans la commune 

 L’analyse de l’accessibilité de l’école publique dans le cadre de cette étude est axée sur la distance 

moyenne parcourue et le temps mis pour se rendre dans un établissement scolaire fréquenté selon le lieu 

de résidence. 
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Tableau 3. 29Distance moyenne parcourue et temps moyen mis à pieds pour se rendre à l’établissement 

scolaire fréquenté selon le cycle d’enseignement et le milieu de résidence 

 

Cycle disponible 

Strate de résidence 

Urbaine Rurale Total 

Distance 

moyenne 

parcourue 

Temps 

moyen 

mis 

Distance 

moyenne 

parcourue 

Temps 

moyen 

mis 

Distance 

moyenne 

parcourue 

Temps 

moyen 

mis 

cy

cl

e 

Maternel 146,15 5,20 35,97 7,36 44,98 7,18 

Primaire 855 11,04 5891,51 36,45 5479,72 34,37 

Secondaire 615,38 9,42 627,46 12,27 626,47 12,04 

Formation 

professionnel

le 

00,00 00,00 00,00 00,00 00,00 00,00 

Total 404,13 6,41 1638,73 14,02 1537,79 13,40 

Source: Enquete CCAP2, mayo –oulo 2022 

 

 

Au niveau de la zone urbaine et au niveau de la maternelle,  la distance moyenne parcoure pour atteindre un 

établissement primaire est de 146,15 mètres pour un temps moyens mis de 05,20 minutes. Au niveau 

primaire, cette distance s’allonge de 855 mètres pour un temps à mettre de 11,04 minutes. Au niveau du 

secondaire, la distance est de 615,38 mètres pour un temps de 9, 42 minutes.  

 

 En milieu rural tandis la distance à parcourir au niveau de la maternelle est de 35,97 mètres pour un temps 

de 7,36 minutes, au niveau primaire, cette distance est de 5891,51 mètres pour un temps de 36,45 mètres 

alors qu’au niveau secondaire, cette distance se ramène à 627,46 mètres pour un temps à mettre de 12,27 

minutes. 

Outre le niveau primaire en milieu rural, ces distances partout restent relativement proches.  

En milieu rural, la distance moyenne dépasse 5000 mètres. Hors cette distance constitue déjà un facteur 

d’échec. Pour pallier à cette contrainte, il serait nécessaire d’engager un plaidoyer visant à créer 

et à construire de nouveau établissements scolaires.   

 

III.4.3 Caractéristiques de l’environnement scolaire  

Les ménages ont été enquêté par rapport aux proportions des établissements scolaires qui ont un cycle 

complet, qui ont de salles de classe par niveau et ayant une disponibilité de matériels pour faire asseoir 

tous les élèves selon le milieu de résidence.  
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Tableau 3. 30: Proportion (%) des ménages selon les caractéristiques déclarées de l’établissement 

fréquenté par cycle d’enseignement 

Cycle 

disponibl

e 

Strate de résidence 

Urbaine Rurale Total 

a un 

cycle 

comple

t 

A une 

salle par 

niveau 

de classe 

Disponibilité 

de banc pour 

faire asseoir 

tous les élèves 

Distribu

tion de 

livres 

scolaire

s 

a un 

cycle 

complet 

A une 

salle par 

niveau 

de classe 

Disponibilit

é de banc 

pour faire 

asseoir tous 

les élèves 

Distribu

tion de 

livres 

scolaire

s 

a un 

cycle 

comple

t 

A une 

salle par 

niveau 

de classe 

Disponibil

ité de 

banc pour 

faire 

asseoir 

tous les 

élèves 

Distrib

ution de 

livres 

scolaire

s 

c

y

c

l

e 

Mater

nel 
11,54% 11,54% 11,54% 00,00% 03,42% 02,40% 01,71% 00,00% 4,09%4 03,14% 02,52% 00,00% 

Primai

re 
57,69% 15,38% 07,69% 03,85% 40,75% 21,92% 11,30% 1,37% 

42,14%

8 
21,38% 11,01% 01,57% 

Secon

daire 
15,38% 19,23% 15,38% 00,00% 08,22% 08,56% 08,90% 00,00% 8,81% 09,43% 09,43% 00,00% 

Forma

tion 

profes

sionne

lle 

00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 

Total 21,15% 11,54% 08,65% 0,96% 13,10% 08,22% 05,48% 00,34% 13,76% 08,49% 05,74% 00,39% 

Source: Enquête CCAP2, mayo- oulo 2022 

 

 

Suite aux résultats qui ressortent en milieu urbain, les ménages inscrivent les enfants au niveau maternel 

et à cycle complet pour une proportion de 11,54% des ménages. Ces établissements disposent pour une 

proportion de 11,54% de salle de classe par niveau. C’est également pour une proportion de 11,54% que 

ces établissements disposent de places assises.  

 

Ce rapport donne une proportion de 57,69% au niveau primaire en zone urbaine. Dans cette zone, 

15,38% déclarent que ces établissements publics ont une salle de classe par niveau. Une proportion de 

07,69% affirme qu’il existe de place assise pour tous les élèves. Et une proportion de 03,85% accède 

aux livres distribués à l’école.  

 

Dans cette zone urbaine, 15,38% des ménages inscrivent les enfants dans des établissements publics à 

cycle complet. Une proportion de 15,38% des ménages affirment que les élèves ont une place assise.  

 

En milieu rural, 03,42% inscrivent les élèves au niveau de la maternelle à cycle complet. Une 

proportion de 02,40% dispose de salles de classe par niveau.  Ces établissements disposent de bancs 

pour assoir les élèves pour une proportion de 01,71%. 

Au niveau primaire en milieu rural, 40,75% de ménages ont inscrits leurs enfants dans un établissement 

primaire public. Une proportion de 21,92% des ménages déclare qu’il existe de salle de classe par 

niveau, 11,90% déclarent qu’il existe de bancs pour assoir les élèves et 01,37% affirme que les livres 

sont distribués. Au niveau du secondaire en milieu rural les ménages qui y ont inscrit leurs enfants dans 

des établissements publics sont à 08,22%. Une proportion de 08,56% trouve qu’il existe de salle de 

classe par niveau d’étude et 08,90% affirme qu’il existe de bancs pour assoir les élèves.  

Au vu de ces résultats, les actions qui suivent nécessite d’être engagées. Il s’agit de : 
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• Plaidoyer pour construire de nouvelles salles de classes 

• Plaidoyer pour équiper les salles de classe en tables-bancs 

• Plaidoyer pour affecter les enseignants 

 

Les conditions d’apprentissage sont des facteurs essentiels de réussite dans un établissement scolaire. 

Les effectifs sont également déterminent. Partout où ils sont pléthoriques, ils n’encouragent pas le 

succès, tout comme la disponibilité des enseignants. Ces critères permettent procéder à une analyse 

pertinente du tableau qui suit.   

 

Tableau 3. 31: Nombre moyen d’élèves par salle de classe dans un établissement et appréciation de la 

fréquence de présence de l’enseignant dans la classe selon le cycle   

 

Cycle 

disponible 

Nombre moyen d’élèves par 

salle de classe dans un 

établissement  

Répartition (%) des ménages selon l’appréciation 

de la fréquence de la présence de l’enseignant dans 

la classe 

Régulier 

Moyennement 

régulier Irrégulier Total 

cy

cl

e 

Maternel 
52,89 61,11% 38,89% 00,00% 

100,00

% 

Primaire 
68,58 60,59% 34,12% 05,29% 

100,00

% 

Secondaire 
67,03 86,84% 13,16% 00,00% 

100,00

% 

Formation 

professionn

elle 

. 00,00 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 

Total 
67,07 65,04% 30,97% 03,98% 

100,00

% 

Source: Enquête CCAP2, Mayo –Oulo 2022 

Le nombre d’élève en moyenne au niveau de la maternelle est de 52,8. Dans ces établissements, 61,11% 

des ménages soutiennent que les enseignants sont réguliers, 38,89% pour moyennement régulier et 

00,00% pour irrégulier. 

 

Au niveau primaire, les inscriptions moyennes par salle sont de l’ordre de 68,58. Les enseignants pour 

60,59% des ménages sont réguliers, pour 13,12% sont moyennement régulier et pour 05,29% 

irréguliers.  

 

Au niveau secondaire, les inscriptions sont en moyenne à 67,03 élèves par salle de classe. Les 

enseignants sont réguliers à 86,84%, à 13,16 moyennement régulier.  

Ces établissements publics offrent des conditions d’apprentissage meilleures aux élèves.  

Une école enregistre des résultats pertinents si les enseignants sont réguliers et font convenablement 

leur travail. Dans ce contexte les proportions qui témoignent de leur régularité au poste sont plus 
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importantes que tout le reste. Globalement il est de l’ordre de 65%. Dans ce contexte, une action de 

contrôle citoyenne devra être engagée afin de suivre la fréquence de régularité des enseignants.  

 

 

 

 

Les APEE sont des organisations de parents d’élèves qui sont créées autour de chaque établissement 

scolaire afin d’huiler la relation parents enseignants. Là où cette association est opérationnelle et doté 

d’un bureau dynamique, celle-ci réalise des choses grandioses. En revanche si celle-ci fonctionne mal, 

elle contribuerait pour beaucoup pour des blocages dans des établissements scolaires.  

 

Tableau 3. 32: Proportion (%) dans la commune des ménages ne participant pas aux réunions de l’APEE 

selon le milieu de résidence 

Proportion (%) des ménages dans la commune selon la raison de non-participation aux réunions 

de l’APEE 

Cycle disponible 

Parmi les ménages qui ne participent pas à l’APEE, 

proportion (%) de ménages selon la raison de non-

participation aux réunions de l’APEE  
Non-

respect 

des 

horaires Durée 

Réunion 

d’information 

et non 

d’échanges 

Non 

reddition 

des 

comptes 

Autres (à 

préciser) 

cycle 

Maternel 00,00% 00,00% 100,00% 00,00% 00,00% 

Primaire 53,33% 53,33% 00,00% 00,00% 20,00% 

Secondaire 100,00% 100,00% 00,00% 00,00% 00,00% 

Total 57,89% 57,89% 05,26% 00,00% 15,79% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

Au niveau de la maternelle, la non implication des ménages tient compte des rencontre qui ne sont pas 

consacrées aux échanges mais plutôt à l’information des participants.  

 

Au niveau primaire, 53,33% n’adhèrent pas à cette organisation parce qu’elle ne respecte pas les 

horaires, 53,33% à cause de la durée de ces rencontres. Au niveau secondaire par contre, 100% des 

ménages trouvent que cette organisation ne respecte pas les horaires prévues. Une proportion de 100% 

des ménages trouvent la durée comme cause évidente de leur non adhésion à ces organisations.  

Pour apporter un appui à l’effort de l’Etat destiné à soutenir l’enseignement public, les établissements 

créent et devront appuyer les parents afin de faire fonctionner les APEE. Ces organisations participent 

activement à la vie scolaire. Ces associations se singularisent par des disfonctionnement divers.  Dans le 

cadre de cette enquête, les causes qui bloquent l’implication des ménages dans la vie des APEE sont de 

plusieurs ordres. Il parait nécessaire d’engager une action de sensibilisation des parents afin de les 

amener à prendre part à la vie de ces associations et de l’autre, redynamiser ces associations afin 

de les doter des bureaux dynamiques et fonctionnels.  
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III.4.4 Coût de l’éducation et gestion des ouvrages de l’école  

L’accès à l’éducation partout génère des coûts qui parfois remettent en cause le système de 

l’enseignement à cause de la scolarité et autres frais exigibles que les parents trouvent élevés.  

Tableau 3. 33: Répartition des ménages selon l’appréciation du montant payé pour des frais exigibles et le 

milieu de résidence 

Cycle disponible 

Dépense moyenne (FCFA) 

Répartition (%) des ménages 

payant les frais exigibles par 

appréciation du montant 

payé  

Proportion 

(%) de 

ménages 

ayant payé 

autre chose 

en plus des 

frais 

exigibles 

d’éducatio

n  

Quel est le 

Montant de 

l'inscriptio

n 

Quel est 

le 

Montant 

de 

l'APEE 

Quel est 

le 

Montan

t total 

des 

autres 

frais 

Elevé 

  

Raisonnabl

e 

  

Faible 

  

cycl

e 

Maternel 
4611,11 5177,78 2027,78 

38,89

% 
61,11% 

00,00

% 
00,00% 

Primaire 
734,16 1894,65 550 

21,18

% 
78,24% 

0,588

% 
02,66% 

Secondaire 
8739,47 

11260,5

3 
5589,47 

47,37

% 
52,63% 

00,00

% 
00,30%8 

Formation 

professionnell

e 

. . . 
00,00

% 
00,00% 

00,00

% 
00,00% 

Total 
2388,97 3730,93 1515,04 

26,99

% 
72,57% 

00,44

% 
0,74% 

Source: Enquete CCAP2, mayo- oulo 2022 

 

Au niveau de la maternelle, les montants d’inscriptions sont en moyenne estimés à 4 611,11 F CFA. Les 

frais exigibles d’APEE sont estimés en moyenne à 5177,78 F CFA et de 2027,78 F CFA pour les autres 

frais. Au niveau primaire ces montants sont de l’ordre 734,16 F CFA pour les frais d’inscription et de 

1894,65 F CFA pour les frais d’APEE et de 550 F CFA pour les autres frais. Au niveau de secondaire, 

les frais d’inscription sont de l’ordre de 8739,47 F CFA, les frais d’APEE sont estimés à 11260,53 F 

CFA et un montant moyen de 5589,47 pour les autres frais.  

 

Au vu de cette analyse, s’agissant du niveau de la maternelle, 38,89% des ménages trouvent que ces 

montants sont élevés et 61,11% trouvent que ces montants sont raisonnables. Au niveau primaire, 

21,18% des ménages trouvent que ces montants sont élevés et 78,24% trouvent qu’ils sont raisonnables. 

Au niveau secondaire, 47,37% trouvent que ces montants sont élevés et 52,63% trouvent qu’ils sont 

raisonnables.  

Il demeure important ici reste de conduire une action de sensibilisation des parents pour justifier 

les frais de scolarité fixés par les établissements scolaires.  
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Au-delà des facteurs coûts qui occasionnent de nombreux désistement des élèves au cours de l’année, 

l’évaluation du niveau de satisfaction des ménages devrait prendre en compte l’entretien des ouvrages 

scolaires. Les ménages sont-ils suffisamment informés par rapport aux acteurs responsables de la 

restauration des infrastructures scolaires en mauvais état ? 
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Tableau 3. 34: Proportion (%) des ménages déclarant que les ouvrages (points d’eau, salles de classe, 

latrines, etc.) endommagés de l’école ont été réfectionnées suivant le type d’acteur selon le cycle 

d’enseignement  

Cycle disponible 

Acteur déclaré de la réfection des ouvrages endommagés :   

 

L’APE

E 

 Le Maire 

(Commu

ne) 

 Une 

organisati

on du 

village 

Le 

MINEDUB/MINESEC/MIN

EFOP 

 Les 

Elites 

 Autres 

partenair

es (à 

préciser) 

cycl

e 

Maternel 

03,25

% 
01,78% 02,07% 0 

00,00

% 
00,00% 

Primaire 

40,24

% 
09,17% 16,57% 02,37% 

01,18

% 
00,30% 

Secondaire 

10,06

% 
03,55% 02,07% 00,59% 

00,00

% 
00,00% 

Formation 

professionne

lle 

00,00

% 
00,00% 00,00% 00,00% 

00,00

% 
00,00% 

Total 

13,39

% 
03,62% 5,18% 00,74% 

00,30

% 
00,07% 

Source: Enquete CCAP2, mayo- oulo 2022 

Quelques ménages estiment que c’est du rôle des APEE de réfectionner les ouvrages endommagés. Au 

niveau de la maternelle, 03,25% des ménages partagent le même avis. Ils sont à 40,24% au niveau du 

primaire et de 10,06% au niveau du secondaire.  

D’autres ménages affirment que cette activité relève de la commune. Ils sont à 01,78% au niveau 

maternel à soutenir cette opinion, à 09,17% au niveau primaire et de 03,55% au niveau du secondaire.  

Ceux qui estiment que c’est du rôle des organisations villageoises sont d’une proportion de 02,07% au 

niveau maternel, 16,57% au niveau maternel et 02,07% au niveau primaire.  

Certains soutiennent que c’est du rôle du MINEDUB/MINESEC/MINEFOP ; ils sont à 02,37% au 

niveau primaire et 00,59% au niveau secondaire. Ceux qui pensent que ce sont les élites se comptent à 

une proportion de 01,18% au niveau du primaire.  

III.4.5 Appréciation du service de l’éducation par cycle 

 

L’appréciation du service de l’éducation est évaluée par les proportions des ménages qui sont satisfait 

ou non selon que les raisons liées, soit à l’éloignement, soit à l’insuffisance de salle de classe ou 

d’équipement voire l’insuffisance des écoles, ou alors à l’assiduité la ponctualité suivant aussi la qualité 

des enseignements ou même dans certains écoles à la distribution des manuels scolaire. D’autres causes 

sont prises en compte notamment : les mauvais résultats et enfin le coût élevé de la scolarité. 

Tableau 3. 35: Proportion (%) des ménages non satisfaits des services d’éducation selon le cycle 

d’enseignement et la raison de non satisfaction  

Cycle 

disponibl

e 

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de non satisfaction est 

:  
Eloigne

ment de 

l’établis

sement 

Insuffi

sance 

de 

salles 

Insuffis

ance 

d’équip

ements 

Insuffi

sance 

des 

écoles 

Assi

duité 

Ponct

ualité 

Qualité 

des 

enseign

ements 

Absen

ce de 

distrib

ution 

Mau

vais 

résu

ltats 

Coû

ts 

élev

és 

Autr

es (à 

préci

ser) 
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de 

classe 

de 

manue

ls 

scolair

es 

de la 

scol

arité 

cy

cle 

Mater

nel 
62,50% 

62,50

% 
75,00% 

62,50

% 

00,00

% 

00,00

% 
12,50% 

25,00

% 

00,0

0% 

12,5

0% 

00,0

0% 

Prima

ire 
44,44% 

77,78

% 
74,07% 

43,21

% 

01,23

% 

01,23

% 
04,94% 

20,99

% 

04,9

4% 

02,4

7% 

08,6

4% 

Secon

daire 
88,89% 

22,22

% 
16,66% 

22,22

% 

00,00

% 

00,00

% 
00,00% 

11,11

% 

00,0

0% 

44,4

4% 

00,0

0% 

Total 
53,27% 

67,29

% 
64,49% 

41,12

% 

00,93

% 

00,93

% 
04,67% 

19,63

% 

03,7

4% 

10,2

8% 

06,5

4% 

Source: Enquete CCAP2, mayo- oulo 2022 

 

Plusieurs raisons contribuent au non satisfaction des ménages. L’une d’elles reste l’éloignement. A la 

maternelle, l’éloignement engendre une insatisfaction pour 62,50% des ménages, pour 44,44% au 

niveau primaire et de 88,89% au niveau secondaire.  

Une autre cause d’insatisfaction reste l’insuffisance de salle de classes. Cette cause concerne 62,50% 

des ménages pour le niveau maternel, de 77,78% pour les primaires et de 22,22% pour les secondaires.  

L’insuffisance d’équipement cause également la non satisfaction pour 75% des ménages pour le niveau 

maternel, pour 74, 07% au niveau primaire et de 16,66% du secondaire.  

L’insuffisance des écoles concerne 62,50% des ménages pour le niveau maternel, 43,21% au primaire 

et 22,22% au secondaire.  

Une autre raison importante reste l’absence de distribution des manuels scolaires pour 25% des 

ménages pour le niveau maternel, 20,99% au niveau primaire et 11,11% au secondaire.  

Il existe certes d’autres causes qui occasionnent l’insatisfaction citoyenne. Cependant, celles-ci sont 

peu importantes.  

 

III.4.6 Actions envisagées en vue de l’amélioration du service de l’éducation 

 

Pour améliorer les services de l’éducation les ménages ont envisagé de conduire eux-mêmes certaines 

actions. Ils ont donné des avis favorables certes par rapport à instaurer la prime d’excellence aux 

écoles, la sensibilisation des enseignant sur la conscience citoyenne, le suivi des relations parents-

enseignants, la restauration de l’autorité des enseignants, la formation des enseignants et le plaidoyer 

pour l’affectation des enseignants. 

 

 

 

 

 

 



62  

Tableau 3. 36: Actions des ménages au niveau communal en vue de l’amélioration du service rendu dans 

le secteur de l’éducation 

Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Cycle disponible 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager au niveau communal dans 

l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation à travers :   

Prime 

d’excelle

nce aux 

écoles 

Sensibilisa

tion des 

enseignant

s sur la 

conscience 

citoyenne 

/professio

nnelle 

Suivi 

rapproché 

des 

relations 

parents/en

seignants 

Restaura

tion de 

l’autorit

é des 

enseigna

nts 

Forma

tion 

des 

enseign

ants 

Plaidoye

r pour 

l’affectio

n du 

personne

l 

Dans 

laquelle de 

ces actions 

au niveau 

communal 

votre 

ménage 

est-il prêt à 

s’engager 

en vue de 

l’améliorat

ion de la 

qualité du 

service 

rendu par 

l'école 

maternelle 

que   

cycle 

Maternel 00,00% 02,96% 02,66% 00,59% 00,30% 00,89% 00,00% 

Primaire 07,69% 23,96% 22,78% 06,80% 04,44% 03,85%6 01,18% 

Secondaire 02,07% 4,44% 06,21% 00,30% 0,30% 01,78% 00,00% 

Formation 

profession

nelle 

00,00% 0 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 

Total 02,44% 07,84% 07,9% 01,92% 01,26% 1,63%5 00,30% 

Source: Enquete CCAP2, Mayo –Oulo 2022 

 

Suite aux entretiens avec les chefs de ménages, ils ont été invité à s’exprimer sur une prise 

d’engagement de leur par en vue d’entreprendre des actions visant à l’amélioration de l’offre en 

éducation. Parmi ces actions, se comptent :  

- La dotation de prime d’excellence aux écoles. Par rapport à cet avis, 07,69% des ménages 

trouvent que cette action serait efficace au niveau des écoles primaires et de 02,07% au niveau 

secondaire.  

- Certains ménages soutiennent l’action de sensibilisation des enseignants sur la conscience 

citoyenne/professionnelle. Ici, 02,96% des ménages de la maternelle, 23,96% du primaire et 

04,44% du secondaire trouvent cette action efficace.  

- Un suivi rapproché des relations parents/enseignants devra s’engager pour 02,66% des ménages 

pour la maternelle, 22,78% pour le primaire et 06,21% pour le secondaire 

- Des actions relatives à la restauration de l’autorité de l’enseignant, la formation des enseignants 

pour 0,59% au niveau de la maternelle, 06,80% au niveau primaire et 0à,30% pour le 

secondaire ; 
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- D’autres actions… ont recueilli d’avis de moins de 05% d’avis favorables.  

 

 

Tableau 3. 37: Actions des ménages au niveau communautaire en vue de l’amélioration du service rendu 

dans le secteur de l’éducation 

Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Cycle 

disponible 

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager au niveau communautaire dans 

l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation à travers :  

Particip

ation 

aux 

activité

s de 

l’école 

Prime 

aux 

bons 

enseign

ants 

Dénonc

iation 

des 

enseign

ants 

indélica

ts 

Renforc

ement 

des 

relation

s 

parents-

enseign

ants 

Acqui

tteme

nt des 

cotisa

tions 

Renforc

ement 

de la 

présence 

des 

femmes 

au sein 

du 

bureau 

de 

l’APEE 

Diffus

ion 

des 

compt

e-

rendus 

de la 

gestio

n de 

l’APE

E 

Diffu

sion 

des 

bonn

es 

pratiq

ues 

Contrôl

e de la 

présenc

e 

régulièr

e des 

enseign

ants 

Autres 

(à 

précise

r) 

cy

cle 

Maternel 03,85% 00,59% 01,78% 01,48% 
00,59

% 
00,00% 

00,30

% 

00,00

% 
00,00% 

00,00

% 

Primaire 34,62% 02,96% 07,69% 21,30% 
05,92

% 
00,89% 3,85% 

01,48

% 
00,59% 

00,00

% 

Secondai

re 
07,69% 00,59% 01,18% 04,44% 

01,18

% 
00,00% 

01,18

% 

00,00

% 
00,89% 

00,00

% 

Formatio

n 

professio

nnelle 

00,00% 00,00% 00,00% 00,00% 
00,00

% 
00,00% 

00,00

% 

00,00

% 
00,00% 

00,00

% 

Total 11,54% 01,04% 02,66% 06,80% 
01,92

% 
00,22% 

01,33

% 

00,37

% 
0,37% 

00,00

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

Les ménages s’engagent à prendre part aux activités de l’école notamment 03,85% à la maternelle, 

34,62% au niveau primaire, 07,69% au niveau du secondaire et 00% au niveau de la formation 

professionnelle. 

Certains promettent de s’engager pour une donation des primes aux enseignants. Ils sont de l’ordre de 

00,59% à la maternelle, de 02,96% au niveau primaire, à 00,59% au niveau du secondaire. 

Certains trouvent pertinent de dénoncer des enseignants indélicats. Ils sont à 1,78% à la maternelle, 

07,69%au niveau primaire, 01,18% au niveau secondaire et 00,00% à la formation professionnelle.  

Ils trouvent pertinent de renforcer les relations parent enseignants. Ils se comptent à 01,48% à la 

maternelle, 21,30% au niveau primaire et 04,44% au niveau du secondaire.  

Dans les autres actions identifiées à mettre en œuvre entre les parents et les établissements scolaires, les 

engagements des ménages sont peu significatifs.  

 

Tout compte fait, un certain nombre d’actions citoyennes mérite d’être reporté dans le plan d’action. Il 
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s’agit : 

 Des actions visant l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation à travers : 

- Primer d’excellence aux écoles 

- Sensibiliser des enseignants sur la conscience citoyenne /professionnelle 

- Suivre rapproché des relations parents/enseignants 

- Restaurer de l’autorité des enseignants 

- Former des enseignants 

- Engager le plaidoyer pour l’affection du personnel 

Engagement au niveau communautaire dans l’amélioration du service rendu dans le secteur de 

l’éducation à travers 

- Participer aux activités de l’école 

- Primer aux bons enseignants 

- Dénoncer des enseignants indélicats 

- Renforcer des relations parents-enseignants 

- Suivre les acquittements des cotisations 

- Elire les femmes aux postes clés au sein du bureau de l’APEE 

- Diffuser des comptes rendus de la gestion de l’APEE 

- Diffuser des bonnes pratiques 
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III.5 Fourniture des services communaux  

La mission d’une Commune reste en premier lieu fournir du service aux Communautés de son rayon 

territorial. Ces services en fonction des élus, des cadres qui sont à la tête de cette institution suscitent un 

sentiment de satisfaction ou d’insatisfaction à l’endroit des bénéficiaires. Pour cette raison, les différents 

ménages qui ont été abordés lors de cette enquête ont donné leur opinion en ce qui concerne des 

différents services fournis par la Commune.  

               

.5.1 Caractérisations de la fourniture des services communaux  

La Commune a coutume de fournier un certain nombre de service à la demande des populations locales. 

Ceux-ci concernent la production des pièces d’état civil, et des services d’aménagement et d’entretien 

parfois à la demande des bénéficiaires.  

Tableau 3. 38: Demande de service, accueil à la commune et temps mis pour l’obtention du service  

Service communal  

Temps mis pour obtenir le service communal  
Après combien de temps avez-vous obtenu le service demandé à la 

Commune ? 

En cours Minute Heure Jour Semaine Mois Total 

service Acte de 

naissance 
39,30 14,75 00,00 00,00 21,31 24,59  100,00 

Acte de mariage 00,00 00,00 00,00 00,00 100 00,00 100,00 

Légalisation des 

documents 

officiels 

00,00 00,00 50,00 50,00 00,00 00,00 100,00 

Aménagement 

des espaces 

verts et de loisir 

100,00 00,00 00,00 00,00 00,00 00,00 100,00 

Authentification 

des documents 
00,00 00,00 100,00 00,00 00,00 00,00 100,00 

Source: Enquete CCAP2, Mayo-Oulo 2022 

 

Suite à cette analyse,  les services offerts par la Commune sont obtenus après un temps relativement plus ou 

moins long.   Pour l’obtention d’un acte de naissance, le temps moyen mis est estimé à 14,75 minutes pour 

les uns, en 21,31 semaines pour les autres et en 24,59 mois pour d’autres encore. Le temps mis pour 

légaliser un document est estimé pour certains en 50 heures, ou 50 jours pour d’autres. Il est de 100 heures 

pour l’authentification d’un document.  

Il reste à noter que le temps mis pour accéder aux services communaux n’est pas long. S’agissant de la 

production des actes de naissance, selon l’avis des responsables communaux, les bénéficiaires de ce service 

une fois que la déclaration de naissance est faite, ces derniers n’effectuent pas convenablement le suivi. 

Parfois même si la pièce d’état civil est produite, ces derniers ne viennent pas la retirer. Ce dernier cas est 

très courant.  

Depuis plus de deux ans le PNDP a engagé auprès des Communes une action qui consiste à informer les 

parties prenantes sur les différents services rendus par la Commune. Parfois à l’entrée de certaines 
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institutions se trouvent affichées des listes de services et les conditions d’accès à ceux-ci. Ce canal reste une 

meilleure manière de sensibiliser l’opinion par rapport aux actions de la Commune. Un autre procédé reste 

la boîte à suggestion. Elle est destinée à recueillir les avis des différents utilisateurs des services 

communaux sur leur appréciation par rapport à ceux-ci. Ces différents canaux ne sont pas mis en valeur à 

Mayo-Oulo.  

Dans tous les cas la commune dans le cadre des actions à entreprendre, devra prendre en compte le 

babillard à mettre sur pied à la commune et la boîte à suggestion.  

 

 

III.5.2 Contraintes dans la fourniture des services communaux  

 

Cette étude va se focaliser sur les causes de temps imparti pour l’obtention des services communaux. 

Quelques causes ont été proposées d’avance. Les ménages donnent leur avis selon la disponibilité du 

personne, l’absence du personnel, l’absence des matériels de travail, l’incompétence du personnel ou la 

mauvaise organisation des services.  

Tableau 3. 39: Proportion (%) des ménages selon le délai pour rendre le service communal  
 Cause du temps long ou très long pour rendre service  

Service communal 
Personnel 

indisponibl

e/absent 

Absence de 

matériel de 

travail 

Incompéten

ce du 

personnel 

Mauvaise 

organisation 

des services 

Autres 

(à 

précise

r) Total 

serv

ice 

Acte de naissance 
00,00% 13,04% 17,39% 34,78% 

34,78

% 

100,00

% 

Légalisation des 

documents officiels 
00,00% 00,00% 00,00% 100,00% 

00,00

% 

100,00

% 

Aménagement des 

espaces verts et de 

loisir 

00,00% 100,00% 00,00% 00,00% 
00,00

% 

100,00

% 

Authentification des 

documents 
100,00% 00,00% 00,00% 00,00% 

00,00

% 

100,00

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo-oulo 2022 

 

Une proportion de 13,04% des ménages trouvent que ce temps de production d’acte de naissance est 

long à cause d’une absence de matériel. 34,78% décrient une mauvaise organisation de service. Si la 

Commune n’aménage pas d’espace vert et de loisir, pour 100% des ménages, c’est parce qu’elle ne 

dispose pas de matériel. L’indisponibilité du personnel rend ce service long pour 100% des ménages.  

En effet, s’agissant de l’authentification des documents, il ne peut se faire que par les magistrats 

municipaux. La volonté des usagers reste de soumettre le document tout de suite et d’acquérir 

satisfaction. Hors, l’authentification d’un document nécessite qu’on et surtout de vérifier l’original, 

parfois en cas de doute, accéder à la souche et par après procéder à l’authentification. Dans tous les cas, 

cet exercice prend un peu de temps. Ainsi pour partager la même compréhension avec les usagers, il est 

nécessaire d’engager une action de sensibilisation des bénéficiaires.  

 

Actuellement la corruption semble gangréner tous les services institutionnels. Il est également 
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intéressant de faire un rapprochement dans le cadre de cette analyse en ce qui concerne surtout les 

services offerts par la Commune.  

Tableau 3. 40: Proportion (%) des ménages ayant payé un pourboire pour obtenir le service communal 

Service communal  

Proportion (%) de 

ménages ayant payé un 

pourboire pour obtenir 

le service 

service Acte de naissance 01,64% 

Acte de mariage 100,00% 

Légalisation des documents officiels 00,00% 

Aménagement des espaces verts et de loisir 00,00% 

Authentification des documents 00,00% 

 Source: Enquête CCAP2, mayo –Oulo 2022 

A l’observation du tableau il révèle que 01,64% des ménages paye un pourboire pour obtenir l’acte de 

de naissance pour l’acte mariage par contre 100 % de ménage déclare payer un pourboire pour ce 

service. Pour les autres services, aucune déclaration n’a été faite. Ainsi, selon ces avis qui diffèrent d’un 

service à un autre ces cas de paiement de pourboire concerne essentiellement le service de l’état civil.  

En effet, es cas échappe au contrôle des magistrats municipaux et engagerait directement les agents. 

Dans cette circonstance, la Commune devrait prendre des mesures interne de manière à conscientiser 

ses agents afin de rompre avec cette pratique.  

Par rapport aux bénéficiaires de ces services une communication doit être faite afin de 

familiariser les opinions avec la gratuité des services communaux.  

   

III.5.3 Promotion de l’engagement citoyen dans la commune  

La proportion de l’engagement citoyen au sein de la commune donne une évaluation de l’implication 

citoyenne dans les activités de la Commune. Elle est liée à certaines actions de la communication, et de 

l’implication des citoyens dans la promotion du développement.   

Tableau 3. 41: Proportion (%) des ménages selon la caractérisation des activités de la commune 

Service 

communal  

Communication 

sur les actions 

programmées au 

cours de l’année 

dernière 

Communica

tion sur le 

budget 

annuel  

Communication 

sur les dépenses 

et recettes de 

l’année dernière   

Accompagnement 

du village/quartier 

dans les actions 

de développement 

Implication du 

village/quartier dans 

la programmation et 

la budgétisation des 

actions du 

développement  

Stra

te 

de 

rési

den

ce 

Urbaine 00,00% 00,00% 0 03,85% 00,00% 

Rurale 00,00% 00,00% 00,34% 02,74% 04,50% 

Total 

00,00% 00,00% 00,31% 02,83% 04,10% 

 Source: Enquete CCAP2, mayo –oulo 2022 

 

Cette enquête révèle que les ménages ne s’impliquent pas sinon très faiblement dans les actions de 

communication en rapport avec les programmations de la commune, du budget et des recettes et des 
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dépenses. En ce qui concerne la communication sur les recettes et les dépenses cette communication 

concerne 00,34% des ménages ruraux uniquement. Dans l’action d’accompagnement des 

villages/quartiers dans les actions de développement, 03,85 des ménages urbains sont associés pour 

02,74% des ménages ruraux.  Il ne se compte que 04,50% des ménages ruraux qui sont impliqués dans 

la programmation du budget.  

En effet les populations locales se caractérisent peu avec les activités communales. Depuis, le contexte 

de décentralisation encourage les communes à s’engager dans le budget participatif. C’est ce qui 

consiste à inviter les citoyens lors de séances d’élaboration et de validation des budgets et des comptes 

administratifs afin de les imprégner des réalités communales. Ainsi, il leur sera plus aisé de suivre les 

actions de la commune et de s’y reconnaitre.  

Dans ce cas particulièrement il serait possible de faire la suggestion afin que la commune s’engage 

à mettre en pratique le système de budget participatif.  

III.5.4 Appréciation des services communaux  

L’appréciation des services communaux se quantifie par des proportions des ménages qui l’expriment 

clairement soit par rapport au service rendu, soit dans la célérité de traitement, soit dans la lourdeur et la 

perte de temps lié à ces services. L’implication citoyenne dans les affaires de la commune,  le niveau de 

développement de la corruption sont autant d’arguments qui, permettent d’avoir une meilleure 

appréciation.  

Tableau 3. 42: Proportion (%) des ménages non satisfaits selon la raison de non satisfaction  

Service 

communal  

Parmi les ménages non satisfaits, proportion (%) dont la raison de non satisfaction est 

:   

Lourdeu

r dans le 

traiteme

nt des 

demand

es des 

usagers 

Non 

informati

on des 

populatio

ns de la 

gestion 

commun

ale 

Absen

téisme 

du 

person

nel 

Cor

rupt

ion 

Ma

uva

is 

acc

ueil 

Manq

ue de 

profe

ssion

nalis

me 

Mécon

naissan

ce des 

actions 

menées 

par la 

commu

ne 

Manque 

de 

confiance 

envers 

l’exécutif 

municipa

l 

Indispon

ibilité de 

l’exécuti

f 

municip

al 

(Maire 

et ses 

Adjoints

) Autre 

Strat

e de 

résid

ence 

Urbain

e 00,00% 81,82% 
00,00

% 

00,0

0% 

00,

00

% 

00,00

% 

90,91

% 
00,00% 00,00% 

00,00

% 

Rurale 

22,40% 69,40% 1,49% 
11,9

4% 

09,

70

% 

02,99

% 

52,24

% 
03,73% 01,49% 

00,70

% 

Total 

20,70% 70,34% 1,38% 
11,0

3% 

08,

97

% 

2,76

% 

55,17

% 
03,45% 01,38% 

00,70

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo –oulo 2022 

La non information des populations et la méconnaissance des actions menées par la Commune restent 

essentiels pour provoquer chez les populations locales une insatisfaction.  Ces deux causes n’ouvrent 

aucune l’attitude  à ces derniers pour porter de jugement valable sur  d’autres aspects. Tout compte fait, 
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la commune dans ses activités quotidiennes, ne s’engage pas véritablement à  apporter  assez 

d’explication sur  ses agissements à la population.  Pour les uns tout comme la gendarmerie, la 

commune est assimilé à une institution de répression et une institution de développement.   

 

Pour élargir sa marge de manœuvre et se faire comprendre par la majorité de sa population, la 

commune gagnerait à initier des journées portes ouvertes afin d’apporter plus d’explication à la 

population sur sa mission et ses objectifs.  



 

 

III.5.5 Actions envisagées en vue de l’amélioration des services communaux  

Au de toutes les analyses précédentes, il reste urgent de faire des propositions en vue d’améliorer les services communaux. Pour disposer d’une 

orientation dans ce sens, une autre analyse a été soumise aux ménages. Ceux-ci concernent leur probable contribution dans certaines actions liées à la 

communication à la conduite d’actions de plaidoyer et bien d’autres.  

Tableau 3. 43: Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration de la qualité du service rendu par l’institution communale 

Proportion (%) des ménages selon le type d’action et le milieu de résidence 

Service 

communal  

Proportion (%) des ménages pouvant s’engager dans l’amélioration du service rendu par l’institution communale à travers :    
Contributio

n à la 

diffusion 

des 

information

s 

communales 

dans la 

communaut

é 

Alimentati

ons et 

exploitatio

ns des 

boîtes à 

suggestion 

Participation 

aux activités 

communautair

es (mise en 

œuvre des 

solutions 

endogènes) 

Consulta

tion du 

babillard 

de la 

commun

e 

Animation 

des 

tranches 

d’antenne 

dans les 

radios 

communaut

aires 

Suivi des 

tranches 

horaires 

dédiées dans 

les radios 

communautai

res 

Sensibilisation 

pour les 

écoutes 

groupées dans 

les radios 

communautair

es 

Adhésion à 

des 

groupes 

d’écoute 

des radios 

communaut

aires  

Participation 

aux réunions 

d’informatio

n et de 

sensibilisatio

n de la 

commune Autres 

Strate 

de 

réside

nce 

Urbain

e 
61,50% 00,00% 34,62% 00,00% 00,00% 3,85% 38,46% 26,92% 11,54% 

00,00

% 

Rurale 
64,00% 07,53% 40,07% 03,42% 03,08% 01,37% 18,15% 07,19% 10,96% 

00,70

% 

Total 
63,80% 06,92% 39,62%1 03,14% 02,83% 01,57% 19,81% 08,81% 11,01% 

00,60

% 

Source: Enquete CCAP2, mayo- oulo 2022 

 

Pour la contribution à la diffusion des informations communales dans la communauté, 61,50% des ménages du milieu urbain et 64,00% des ménages 

du milieu rural souhaitent à s’engager dans la mise en œuvre de cette action. Pour l’alimentation et exploitation des boîtes à suggestion une proportion 

de 07,53% des ménages ruraux envisage s’engager dans ce sens. S’agissant de la participation aux activités communautaires (mise en œuvre des 

solutions endogènes), 34,62% des ménages urbains pour 40,07% des ménages ruraux se prononcent favorablement pour la mise en œuvre de cette 

action. Dans le cadre de la consultation du babillard de la commune, l’animation des tranches d’antenne dans les radios communautaires et du suivi 

des tranches horaires dédiées dans les radios communautaires peu d’engament ont été enregistré dans ce sens. Pour la sensibilisation pour les écoutes 



 

groupées dans les radios communautaires les engagements sont de l’ordre de 38,46% en milieu urbain et à 18,15% en milieu rural. Pour recueillir une 

adhésion à des groupes d’écoute des radios communautaires 26,92% des ménages urbains et 07,19% des ménages s’engagent dans ce sens. Et en 

dernier lieu la participation aux réunions d’information et de sensibilisation de la commune recueille l’engagement de 11,54% pour 10,96% des 

ménages issus dans les milieux urbains et ruraux.  
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Actions des ménages dans la commune en vue de l’amélioration de la qualité du service rendu par 

l’institution communale 

Quelques actions méritent d’être inscrites dans le plan d’action qui sera mis en œuvre suite aux actions 

ScoreCard.  

Il s’agit de :  

- Contribution à la diffusion des informations communales dans la communauté 

- Alimentations et exploitations des boîtes à suggestion 

- Participation aux activités communautaires (mise en œuvre des solutions endogènes) 

- Consultation du babillard de la commune 

- Animation des tranches d’antenne dans les radios communautaires 

- Suivi des tranches horaires dédiées dans les radios communautaires 

- Sensibilisation pour les écoutes groupées dans les radios communautaires 

- Adhésion à des groupes d’écoute des radios communautaires 

- Participation aux réunions d’information et de sensibilisation de la commune 
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CHAPITRE IV : PLAN D’ACTIONS POUR LA MISE EN PLACE D’UN CONTRÔLE 

CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE  

 

Selon le Programme d’Action adopté en 1976 par la Conférence mondiale de l’Organisation 

internationale sur l’emploi, « une politique orientée vers la satisfaction des besoins essentiels demande 

que la population participe aux décisions qui l’intéressent par l’intermédiaire des organisations de son 

propre choix ». La participation de population à l’offre des services publics permet en effet d’abord de 

satisfaire leur désir légitime de prendre part à des décisions qui influent sur leur existence et leur mode de 

vie ; mais elle permet aussi d’identifier les besoins à satisfaire prioritairement, de mobiliser les ressources 

disponibles et de répartir au mieux les services ou les produits susceptibles de satisfaire ces besoins 

L’implication des populations dans l’offre des services publique développés dans ce document est 

très importante, car elle contribue à l’amélioration de l’offre de ces services dans leur différente localité. 

Pour ce faire, la mise en commun de leur action va permettre la mise sur pied d’un plan d’action pour la 

mise en place d’un contrôle citoyen de l’action publique. Ce plan d’action est précédé au préalable d’un 

dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements et enfin d’un plan d’action 

détaillant les différentes actions à mettre en œuvre pour l’amélioration des services publique rendu et les 

différents responsables des quatre secteurs développés dans ce rapport entre autres : l’approvisionnement 

en eau, les services de santé, les services d’éducation et les services communaux.  

IV.1. Dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements 

Le dispositif de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements est un outil 

permettant d’impliquer les populations dans l’amélioration des services publique rendu. La présente 

section se décompose autour de 4 axes principaux : la composition et attributions du comité de suivi-

évaluation participatif, les indicateurs de suivi et d’évaluation, et le reporting des activités. 

IV.1.1. Composition du comité de suivi – évaluation participatif  

 Le Comité de suivi-évaluation participatif pour la conduite des changements est un organe 

consultatif mis en place par arrêté communal. Il est composé de 06 membres. Les critères de sélection qui 

ont permis leur choix sont :  

▪ Etre élu local au moins pour le poste du Président ; 

▪ Résider de préférence dans la Commune ; 

▪ Etre disponible ; 

▪ Avoir une connaissance de la Commune ; 

▪ Avoir des connaissances dans les différents centres d’intérêts ; 

▪ Maîtriser le processus de planification locale ; 

▪ Ne pas faire partie de l’Exécutif Communal. 
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IV.1.2. Attribution du comité de suivi – évaluation participatif 

 Le comité de suivi – évaluation participatif a comme attributions : 

• S’assurer de la mise en œuvre des activités du plan d’action ; 

• Suivre et évaluer l’exécution des activités du plan d’action ;  

• Apprécier le niveau d’engagement des responsables d’activités dans leurs tâches d’une part, 

d’atteintes des résultats, des changements produits au niveau des personnes, des structures et de la 

Commune d’autre part ; 

• Permettre au Conseil Municipal ou à l’Exécutif Municipal de prendre à temps les mesures 

idoines pour corriger et ajuster les actions, les stratégies et les projets ;  

• Veiller à une implication des populations dans les activités spécifiques de la communes 

(Budgets, réalisations, compte administratif, initiatives …) ; 

• Eveiller la prise de conscience des populations à assumer leur rôle de suivi et d’évaluation des 

projets et réalisations (au niveau de leur mise en œuvre et de leur fonctionnement) par les 

sensibilisations ; 

• Engager les populations dans les projets d’envergures, les initiatives de développement de la 

commune ; 

• Mesurer et analyser les écarts au vu des objectifs : 

• Prendre les mesures correctives pour rattraper les écarts ; 

• Donner son avis sur le déroulement de l’ensemble des activités du plan d’action sur la base des 

rapports d’avancement ; 

• Proposer à l’exécutif et au conseil communal toutes mesures susceptibles de rendre facile 

l’exécution des activités du plan d’action ; 

• Veiller à la mise en œuvre effective des décisions ; 

• Communiquer, informer l’exécutif communal sur l’état d’avancement des activités rencontrées 

dans l’exécution de leurs missions ;  

Toutefois, le Comité doit tenir des réunions, des séances de travail pour s’assurer de la mise en œuvre 

effective des activités du plan d’action. 

Le Comité siège tous les trois mois et rédige un rapport d’activités trimestriel qui est soumis à l’attention 

du Maire, 

Les fonctions de membre du Comité sont gratuites. Toutefois, certaines charges liées au fonctionnement 

du Comité seront imputées au budget de la commune. 

Toute personne peut, en raison de ses compétences et sur décision du Président, être invité à assister aux 

travaux dudit Comité, avec voix consultative. Le Président peut aussi inviter tout conseiller Municipal en 

fonction de ses compétences. 
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Le mandat du Comité est de trois (3) ans renouvelables.  

 

IV.1.3. Composition du comité de suivi – évaluation participatif 

➢ Le président : 

➢ Le rapporteur : 

➢ Les membres : 

• 01 représentant de la sous-préfecture ; 

• 02 représentants de la société civile au niveau communal 

• 02 représentants des chefferies traditionnelles ; 

• 01 représentant du secteur de la santé (médecin chef de district de l’arrondissement) ; 

• 01 représentant du secteur de l’éducation (délégué d’arrondissement) ; 

• 01 représentant du secteur de l’eau ; 

• 02 leaders d’opinion au niveau local ; 

• 02 leaders religieux ; 

• 02 mouvements associatifs (au moins une association des femmes).



 

• IV.2. Plan d’actions dans les secteurs cibles du ScoreCard 

•  

•  

• Citizen Report Card 

• Evaluation des services rendus par l’offre publique dans les secteurs de l’approvisionnement en eau, 

de la santé, de l’éducation et des services communaux 

• Enquête de perception sur la satisfaction du service rendu par l’offre 

publique dans les secteurs de l’approvisionnement en eau potable, de la santé, de l’éducation et des services communaux dans la 

Commune de TCHOLLIRE en vue de la mise en place d’un Contrôle Citoyen de l’Action Publique dans ces secteurs  

• PLAN D’ACTIONS DU CONTROLE CITOYEN DE L’ACTION PUBLIQUE EN VUE DE LA CONDUITE DES CHANGEMENTS 

Objectif 

global 

Objectif 

spécifique 

Action 
Responsa

ble 

Période 
Indicateur 

de résultat 

de l’action 

Unité 

de 

mesur

e 

Fréquenc

e de 

mesure 

Valeur 

de 

référen

ce 

Valeu

r 

Cible 

Source de 

données 

Méthode 

de mesure Déb

ut  

Fin  

Approvisionnement en eau potable 

Améliorer 

la qualité 

d’offre de 

service en 

eau potable 

Améliorer la 

qualité de l’eau 

Suivre la 

production des 

comptes rendus 

et PV 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

comptes 

rendus 

rédigé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 300 

Comptes 

rendus 

8 Comptes 

rendus 

x191 

COGES 

Conduire des 

campagnes de 

sensibilisation 

sur la 

dénonciation 

des actes 

d’insalubrité  

impactant la 

qualité de l’eau 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

sensibilisati

on réalisée 

Unité 
Trimestrie

l 
0 171 

Rapport 

d’activité 
 

Créer des points 

d’eau 

supplémentaire 

Mener des 

actions de 

plaidoyer en 

faveur de 

l’augmentation 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’actions de 

plaidoyer 

réalisé 

Unité Mensuel 0 10 

PV de 

rencontre 

Correspon

dances 

 



 

Objectif 

global 

Objectif 

spécifique 

Action 
Responsa

ble 

Période 
Indicateur 

de résultat 

de l’action 

Unité 

de 

mesur

e 

Fréquenc

e de 

mesure 

Valeur 

de 

référen

ce 

Valeu

r 

Cible 

Source de 

données 

Méthode 

de mesure Déb

ut  

Fin  

du nombre des 

points d’eau 
 

Améliorer la 

gestion de l’eau 

Redynamiser les 

comités de 

gestion 

(renouvellement 

des membres de 

bureau, doter les 

COGES des 

textes de base 

de 

fonctionnement) 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

COGES 

redynamisés 

Unité 
Trimestrie

lle 
185 191 

• Rapport 

de 
formation 

Fiche de 

présence 

Redynamis

er 185 

COGES 

existants 

+6 à créer 

et à 

redynamis

er 

Relancer les 

contributions 

financières des 

ménages pour 

accéder à l’eau 

afin de soutenir 

les petites 

réalisations 

La 

Commun

e 

2022 2024 
Nombre de 
points d’eau 

qui cotisent 

Unité Mensuel 0 171 

Rapport de 

suivi 
Compte 

rendus 

 

Santé 

Amélior

er la 

qualité 
de 

service 

de la 
santé 

Réduire le coût lié 

à l’accès à la 

santé 

Développer de 

partenariats 

publics-privés 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

partenariats 
noués 

Unité 
Trimestrie

l 
0 5 

Rapport 
d’activité 

 

Négocier des 

jumelages et 

intercommunalit

és 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

Jumelages 

négocié 

réalisé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 2 

Rapport 

d’activité 

Correspon

dances 

 

Etendre/réhabiliter

/les équipements 

Initier un 

plaidoyer pour 

le respect de 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’actions de 

plaidoyer 

Unité Mensuel 0 10 

PV de 

rencontre 

Correspon

 



 

Objectif 

global 

Objectif 

spécifique 

Action 
Responsa

ble 

Période 
Indicateur 

de résultat 

de l’action 

Unité 

de 

mesur

e 

Fréquenc

e de 

mesure 

Valeur 

de 

référen

ce 

Valeu

r 

Cible 

Source de 

données 

Méthode 

de mesure Déb

ut  

Fin  

des formations 

sanitaires 

 

normes 

sectorielles 

réalisé dances 

Engager un 

plaidoyer auprès 

des 

ONG/structures 

privées pour la 

construction des 

formations 

sanitaires 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’actions de 
plaidoyer 

réalisé 

Unité Mensuel 0 5 

PV de 

rencontre 
Correspon

dances 

 

Initier un 

plaidoyer auprès 

de la commune 

et de l’Etat pour 

l’extension et 

l’équipement 

des formations 

sanitaires 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’actions de 

plaidoyer 
réalisé 

Unité Mensuel 0 10 

PV de 

rencontre 

Correspon
dances 

 

Mener un 

plaidoyer auprès 

de la commune 

et de l’Etat pour 

la réhabilitation 

et l’équipement 

des formations 

sanitaires 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’actions de 

plaidoyer 
réalisé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 10 

PV de 

rencontre 

Correspon
dances 

 

Améliorer la 

gestion des FOSA 

Mener une 

campagne de 

plaidoyer pour 

doter les 

formations 

sanitaires en 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’actions de 

plaidoyer 

réalisé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 10 

PV de 

rencontre 

Correspon

dances 

 



 

Objectif 

global 

Objectif 

spécifique 

Action 
Responsa

ble 

Période 
Indicateur 

de résultat 

de l’action 

Unité 

de 

mesur

e 

Fréquenc

e de 

mesure 

Valeur 

de 

référen

ce 

Valeu

r 

Cible 

Source de 

données 

Méthode 

de mesure Déb

ut  

Fin  

médicaments et 

dotation en 

équipements 

Engager une 

campagne de 

sensibilisation 

des personnes 

de la santé en 

vue d’améliorer 

l’accueil et la 

prise en charge 

des patients 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

sensibilisati

on réalisée 

Unité 
Trimestrie

l 
0 15 

Rapport 

d’activité 
 

Assurer un suivi 

de la  

maintenance et 

entretien de 

l’infrastructure 

hospitalière 

La 

Commun

e 

2022 2024 
Nombre de 

FOSA suivi 
Unité Mensuel 0 15 

Rapport 

d’activités 
 

Initier un 

plaidoyer pour 

l’affectation du 

personnel 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’actions de 

plaidoyer 

réalisé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 25 

PV de 

rencontre 

Correspon

dances 

 

Contrôler et 

vérifier de la 

présence 

effective du 

personnel 

médical 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

contrôle et 

de 

vérification 

réalisé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 20 

Rapport 

d’activité 
 

Education 



 

Objectif 

global 

Objectif 

spécifique 

Action 
Responsa

ble 

Période 
Indicateur 

de résultat 

de l’action 

Unité 

de 

mesur

e 

Fréquenc

e de 

mesure 

Valeur 

de 

référen

ce 

Valeu

r 

Cible 

Source de 

données 

Méthode 

de mesure Déb

ut  

Fin  

Améliore

r la 

qualité de 

service 

public lié 

à 

l’éducati

on 

Améliorer la 

relation parents 

enseignants 

Primer 

d’excellence 

aux écoles 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’écoles 

primés 

Unité Annuel 0 10 
Rapport 

d’activités 
 

Sensibiliser des 

enseignants sur 

la conscience 

citoyenne 

/professionnelle 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

sensibilisati

on réalisée 

Unité 
Trimestrie

l 
0 120 

Rapport 

d’activité 
 

Suivre 

rapproché des 

relations 

parents/enseign

ants 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

mission de 

suivi réalisé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 120 

Rapport 

d’activité 
 

Former des 

enseignants 

La 

Commun

e 

2022 2024 
Nombre de 
formations 

réalisé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 120 

Rapport 

d’activité 
 

Engager le 

plaidoyer pour 

l’affection du 

personnel 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’actions de 

plaidoyer 

réalisé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 10 

PV de 

rencontre 

Correspon

dances 

 

Primer aux bons 

enseignants 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

primes 

attribué 

Unité Annuel 0 120 

PV de 

rencontre 

Correspon

dances 

 

Dénoncer des 

enseignants 

indélicats 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

dénonciatio

ns réalisé 

Unité Annuel 0 15 

PV de 
rencontre 

Correspon

dances 

 

Participer 

activement à la vie 

des établissements 

scolaires au 

niveau primaire et 

Suivre les 

acquittements 

des cotisations 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

comptabilité

s d’APEE 

vérifié 

Unité 
Trimestrie

l 
0 120 

Rapport 

d’activité 

PV 

vérificatio

ns 

 

Elire les La 2022 2024 Nombre de Unité Trimestrie 0 120 Rapport  



 

Objectif 

global 

Objectif 

spécifique 

Action 
Responsa

ble 

Période 
Indicateur 

de résultat 

de l’action 

Unité 

de 

mesur

e 

Fréquenc

e de 

mesure 

Valeur 

de 

référen

ce 

Valeu

r 

Cible 

Source de 

données 

Méthode 

de mesure Déb

ut  

Fin  

secondaire femmes aux 

postes clés au 

sein du bureau 

de l’APEE 

Commun

e 

femmes élus l d’activité 

PV de 

renouvelle

ment de 

bureau 

Diffuser des 

comptes rendus 

de la gestion de 

l’APEE 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

de 

comptabilité 

des APEE 

diffusé  

Unité 
Trimestrie

l 
0 120 

Rapport 

d’activité 
 

Diffuser des 

bonnes 

pratiques 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

cas de 

bonnes 
pratiques 

diffusées 

Unité 
Trimestrie

l 
0 120 

Rapport 

d’activité 
 

Fourniture des services communaux 

Améliore

r les 

services 

rendus 

par la 

Commun

e 

Améliorer l’aspect 

de la 

communication 

entre la Commune 

et les citoyens 

Diffuser des 

informations 

communales 

dans la 

communauté 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’informatio

ns diffusé 

Unité 
Trimestrie

l 
0 8 

Rapport 

d’activité 
 

Alimenter et 

exploitations 

des boîtes à 

suggestion 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

séances 

d’explicatio

ns mené 

Unité 
Trimestrie

l 
0 8 

Rapport 

d’activité 
 

Suivre les 

activités 

communautaires 

(mise en œuvre 

des solutions 

endogènes) 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’activités 

endogènes 

suivi 

Unité 
Trimestrie

l 
0 15 

Comptes 

rendus 
 

Animer des 

tranches 

d’antenne dans 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre 

d’animation

s à la radio 

faite 

Unité mensuel 0 20 
Rapport de 

diffusion 
 



 

Objectif 

global 

Objectif 

spécifique 

Action 
Responsa

ble 

Période 
Indicateur 

de résultat 

de l’action 

Unité 

de 

mesur

e 

Fréquenc

e de 

mesure 

Valeur 

de 

référen

ce 

Valeu

r 

Cible 

Source de 

données 

Méthode 

de mesure Déb

ut  

Fin  

les radios 

communautaires 

Sensibiliser les 

Communauté pour 

une amélioration 

des services 

rendus par la 

commune 

Sensibiliser les 

Communauté pour 

une amélioration 

des services 

rendus par la 

commune 

Sensibiliser 

pour les écoutes 

groupées dans 

les radios 

communautaires 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

sensibilisati

on faite 

Unité mensuel 0 20 
Rapport 

d’activité 
 

Adhérer à des 

groupes 

d’écoute des 

radios 

communautaires 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

groupes 

adhéré 

Unité mensuel 0 50 
Rapport de 

diffusion 
 

Participer aux 

réunions 

d’information et 

de 

sensibilisation 

de la commune 

La 

Commun

e 

2022 2024 

Nombre de 

réunion 

tenue 

Unité mensuel 0 20 
Rapport de 

diffusion 
 

Sensibiliser 

pour les écoutes 

groupées dans 

les radios 

communautaires 

La 

Commun

e 

2022 2024 
Nombre de 
sensibilisati

on réalisée 

Unité 
Trimestrie

l 
0 30 

Rapport 
d’activité 

 

•  
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CONCLUSION ET PRINCIPALES RECOMMANDATIONS 

Afin de démarrer cette mission, le commanditaire, le PNDP a veillé à doter l’OSC des moyens techniques 

lui permettant de produire les résultats attendus. L’INS également a été d’une contribution exemplaire. 

Les différentes formations et actions de renforcement de capacité ont édifié les membres de l’équipe de 

l’OSC afin de lui permettre de remplir convenablement sa mission.  

L’OSC pour sa part, a veillé à assurer un transfert des acquis à tous les membres de l’équipe afin de les 

doter de bagages techniques conséquents afin de conduire leurs actions sur le terrain. Les ateliers de 

renforcement de capacités de Dschang et de SOA ont été fidèlement restitués.  

La mission d’enquête Scorecard a été conduite au sein de la Commune de Guider sans rencontrer de 

difficultés particulières. Dès l’introduction de, l’OSC dans cette Commune, la rencontre avec les autorités 

administratives et coutumières s’est passée de manière satisfaisante. Cette occasion a été mise à profit 

afin de présenter l’équipe d’enquêteurs et également de présenter les objectifs de la mission et des 

résultats attendus. C’’est ce qui a faciliter pour beaucoup la mouvance des enquêteurs au sein de cette 

commune. 

Au sein des villages, les ménages se sont conduits de manière exemplaires. Ils ont été disponibles et ont 

répondu avec beaucoup d’aisance à toutes les questions qui leur sont posées. Ils ont exprimés en toute 

quiétude la préoccupation qui reste les leurs et ont formulé leur engagement par rapport à la suite du 

processus.  

La collecte de données s’est bien déroulée sur le terrain. Ces données ont été fidèlement transmises dans 

le serveur. Cette enquête a concerné 343 grappes de villages de 17 ménages.  

Le but de l’enquête consiste à évaluer le niveau de satisfaction ou d’insatisfaction des ménages au sein de 

cette Commune. L’intérêt porter aux causes relatives à l’insatisfaction conduirait à proposer des actions. 

Ainsi : 

Dans l’offre de service en eau potable, les causes d la non satisfaction des ménages serait relative à 

l’éloignement du point d’eau qui concerne 19,10% d’entre eux,  de la mauvaise qualité de l’eau 224%, de 

l’insuffisance des points 47,60%, d’approvisionnement en eau, de la mauvaise gestion du point d’eau 

06,20%, défaut/lenteur de la réparation 10,20% et le coût élevé de l’approvisionnement en eau 3,10%.  

Dans le secteur de la santé l’insatisfaction proviendrait de l’éloignement des FOSA pour 78,90% des 

ménages, de la mauvaise qualité de service offert pour 23,70% des ménages, de l’absentéisme du 

personnel pour 2,60%, de la mauvaise qualification du personnel des FOSA pour 15,80%, de 

l’insuffisance de médicaments pour 31,60% des ménages, de la mauvaise qualité des équipements de 

santé pour 50%, de l’insuffisance des équipements pour 52,60% et pour le coût élevé de soin pour 5,30%.  

Dans le secteur l’éducation les causes de l’insatisfaction proviendraient : l’éloignement de 

l’établissement scolaire pour 33,96% des ménages, insuffisance de salles de classe pour 67,92%, 



84  

l’insuffisance d’équipement pour 77,36%, insuffisance des écoles pour 13,21%, Assiduité et ponctualité 

1,89%, la qualité de l’enseignement pour 35,85% des ménages, absence de distribution de manuel 

scolaire pour 28,30%, mauvais résultats pour 15,09%, coût élevé de la scolarité pour 9,43%.  

Les causes de l’insatisfaction liées aux services offerts par la Commune tiendraient de : Lourdeur 

dans le traitement des demandes des usagers, 20, 70%, Non information des populations de la gestion 

communale 67,39%, Absentéisme du personnel 14,13%, Corruption 11,96%, Mauvais accueil 4,35%, 

Manque de professionnalisme 3,26%, Méconnaissance des actions menées par la commune 40,22%, 

Manque de confiance envers l’exécutif municipal 10,87%, Indisponibilité de l’exécutif municipal (Maire 

et ses Adjoints) 1, 09%  

 Au terme de cette analyse des actions ont été identifiées. Pour améliorer l’offre en 

approvisionnement en eau potable les actions à prendre en compte demeurent: 

• Créer des points d’eau supplémentaires 

• Améliorer la gestion des points d’eau 

• Améliorer la qualité de l’eau 

 

Pour améliorer les services de santé, il faudra prendre en compte les actions: 

Formations sanitaires supplémentaires 

• Extension/réhabilitation/Equipements des formations sanitaires 

• Amélioration de la gestion des FOSA 

• Réduction du coût d’accès aux soins de santé 

Afin d’améliorer les services de l’éducation des actions suivantes mérite d’être engages: 

• Des actions visant l’amélioration du service rendu dans le secteur de l’éducation  

• Engagement au niveau communautaire dans l’amélioration du service rendu dans le secteur de 

l’éducation  

Pour améliorer les services offerts par la Commune des actions suivantes sont à prendre en compte: 

 

• Contribution à la diffusion des informations communales dans la communauté 

• Alimentations et exploitations des boîtes à suggestion 

• Participation aux activités communautaires (mise en œuvre des solutions endogènes) 

• Consultation du babillard de la commune 

• Animation des tranches d’antenne dans les radios communautaires 

• Suivi des tranches horaires dédiées dans les radios communautaires 

• Sensibilisation pour les écoutes groupées dans les radios communautaires 

• Adhésion à des groupes d’écoute des radios communautaires 

• Participation aux réunions d’information et de sensibilisation de la commune 
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 ANNEXES 

 

Annexe 1 : Liste des participants à la réunion de restitution du rapport  

 

Annexe 2 : Questionnaires de l’enquête ScoreCard 

 

Annexe 3 : Arrêté municipal portant mise en place du comité de suivi des changements  (mettre 

dans le cahier de charge de ce comité, la dissémination du mode opératoire de conduite des 

changements et du plan d’actions) 

 


